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A R R Ê T É 

Arrêté portant organisation du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne 

 

 

PORTANT ORGANISATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE L’ORNE 
          

N° 617 SDI 

 

 

 

 Le Président du Conseil d’Administration Le Préfet de l’Orne, 

 du Service Départemental d’Incendie et de Secours,  

   

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 1424-6, 

 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, 

 

VU la loi n° 84-53 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 
 

VU  la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile,  

 

VU  l’avis du Conseil Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires en date du 12 

octobre 2020, 

 

VU  l’avis du Comité Technique en date du 24 mars 2022, 

 

VU la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 

l’Orne en date du 24 mars 2022adoptant la mise à jour de l’organigramme du SDIS au 1er avril 

2022, 

 

SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours, 
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…/… 

 

ARRÊTENT 

 

 

Article 1 :  L’organigramme du SDIS adopté par le Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne le 24 mars 2022est applicable à compter du 1er avril 2022. 

 

Article 2 :  L’arrêté n° 1484 SDI du 03 novembre 2020 est abrogé. 

 

Article 3 : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif 

de Caen peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application « Télérecours citoyen » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

l’Orne et du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

 

Alençon, le  
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ARRÊTÉ 

Arrêté Donnant délégation de signature de convention de stage pour une durée inférieure à deux mois ou quarante jours de présence effective sur la période de 

stage 

 

Donnant délégation de signature 

de convention de stage pour une durée inférieure à deux mois 

ou quarante jours de présence effective sur la période de stage 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 
                                                    

 

VU le code général des collectivités territoriales, modifié et notamment l’article L 1424-33, 
 

VU la loi n° 96-369 du 3 Mai 1996 modifiée relative aux services d’incendie et de secours, 
 

VU la loi n° 2004-811 du 13 Août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

VU  l’arrêté nommant Monsieur Philippe COUTON, en qualité de médecin chef par intérim du service de 

santé et de secours médical des services d’incendie et de secours de l’Orne, 
 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Thierry FOLTZER, lieutenant-colonel, en qualité de chef du 

groupement appui au pilotage, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jean-François LIEVRE, commandant, en qualité de chef du 

groupement pilotage des compétences, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Sébastien MARATHON, commandant, en qualité de chef du 

groupement gestion des risques, 

 

VU  l’arrêté nommant Madame Cécile ROULOT, attaché, en qualité de chef du groupement des finances et de 

la commande publique, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Didier HELOU, capitaine, en qualité de chef du groupement technique 

et logistique par intérim, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Madame Laetitia TRASSARD, capitaine, en qualité de chef de centre de secours 

de l’Aigle, 

 

VU  l’arrêté nommant Monsieur Cédric PROVOTS, technicien principal de 1ère classe, en qualité de chef du 

groupement des systèmes d'information et de communication par intérim, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jérôme ANTOINE, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de 

centre de secours d'Alençon, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jérôme BRUSIN, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de centre 

du CTA-CODIS, 

 

SRH/N° : 614 SDI 

Affaire suivie par :  

Commandant Jean-François LIEVRE 

Tél. : 02 33 81 35 14 
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VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Franck FOLLIOT, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de centre 

de secours de de Flers, 
 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Christophe NATARIO, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de 

centre de secours d’Argentan, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Sébastien KIRIMAT, lieutenant de 2ème classe, en qualité de chef du 

centre de formation territorial, 

 

VU l’élection en date du 1er juillet 2021 de Monsieur Christophe de BALORRE en qualité de Président du 

Conseil Départemental de l’Orne, Président de droit du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne, 

  

VU l’arrêté en date du 09 septembre 2021, donnant délégation à Monsieur Laurent MARTING premier vice-

président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne, pour la 

préparation et à l’effet de signer toutes correspondances, rapports, procès-verbaux, actes, arrêtés, marchés 

de fournitures, de services et de travaux ainsi que les engagements de dépenses concernant la gestion 

administrative et financière du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne, 
 

VU la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne 

en date du 13 décembre 2012 définissant les modalités d’accueil d’étudiants stagiaires au sein du SDIS de 

l’Orne, 

 
 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : A compter du 1er mars 2022, délégation permanente de signature est donnée à l’effet de signer les actes 

relatifs aux conventions de stages avec les établissements scolaires ou organismes de formation, pour des 

stages d’une durée inférieure à deux mois ou quarante jours de présence effective sur la période de stage et 

ne donnant pas droit à une gratification ou à des avantages en nature de la part du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de l’Orne : 
 

 Au docteur Philippe COUTON, médecin chef par intérim du service départemental d’incendie et de 

secours ; 
 

 Au lieutenant-colonel Thierry FOLTZER, chef du groupement appui au pilotage ; 
 

 Au commandant Jean-François LIEVRE, chef du groupement pilotage des compétences ; 
 

 Au commandant Sébastien MARATHON, chef du groupement gestion des risques ; 
 

 A madame Cécile ROULOT, chef du groupement des finances et de la commande publique ; 
 

 Au capitaine Didier HELOU, chef du groupement technique et logistique par intérim ; 
 

 Au capitaine Laetitia TRASSARD, chef du centre de secours de l’Aigle ; 
 

 A monsieur Cédric PROVOTS, chef du groupement des systèmes d'information et de communication 

par intérim ; 
 

 Au lieutenant Jérôme ANTOINE, chef du centre de secours d'Alençon ; 
 

 Au lieutenant Jérôme BRUSIN, chef du centre de secours CTA-CODIS ; 
 

 Au lieutenant Franck FOLLIOT, chef du centre de secours de Flers ; 
 

 Au lieutenant Christophe NATARIO, chef du centre de secours d’Argentan ; 
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 Au lieutenant Sébastien KIRIMAT, chef du centre de formation territorial ; 

 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2009 SDI du 04 décembre 2018 est abrogé. 

 

Article 3 : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Caen 

peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification, par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 
 

Article 4 : Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours de l’Orne. 

 

 

  

Alençon, le 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

 

Laurent MARTING 
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ARRÊTÉ  

 

Donnant délégation de signature du Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS) à des fins de déposer plainte au nom du SDIS, personne morale de droit 

public. 
Arrêté donnant délégation de signature du Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) à des fins de déposer 

plainte au nom du SDIS, personne morale de droit public. 

 

Le Président du Conseil d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours, 
 
                                                                                            

VU  la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours, 
 

VU  le décret n° 2001-683 du 30 juillet 2001 modifié, modifiant le code général des collectivités territoriales et 

relatif aux emplois de direction des services départementaux d’incendie et de secours, 
 

VU  la loi n° 04-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, et notamment son article 57, 
 

VU  l’arrêté ministériel nommant Monsieur Dominique PORTENARD, colonel hors-classe de sapeurs-pompiers 

professionnels en qualité de directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Orne à compter 

du 1er octobre 2018, 
 

VU  l’arrêté ministériel nommant Monsieur Sébastien PLANCHON, colonel de sapeurs-pompiers professionnels 

en qualité de directeur départemental adjoint des services d’incendie et de secours de l’Orne à compter du 1er 

septembre 2017, 
 

VU  l’arrêté nommant Monsieur Philippe COUTON, en qualité de médecin chef par intérim du service de santé et 

de secours médical des services d’incendie et de secours de l’Orne, 
 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Thierry FOLTZER, lieutenant-colonel, en qualité de chef du groupement 

appui au pilotage, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Alain CHARBONNIER, commandant, en qualité de chef du service 

coordination territoriale, 

 

VU  l’arrêté nommant Monsieur Ulrich DELANDRE, commandant, en qualité de chargé de mission relativement 

aux processus et au règlement général sur la protection des données, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jean-François LIEVRE, commandant, en qualité de chef du groupement 

pilotage des compétences, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Sébastien MARATHON, commandant, en qualité de chef du groupement 

gestion des risques, 

 

VU  l’arrêté nommant Madame Cécile ROULOT, attaché, en qualité de chef du groupement des finances et de la 

commande publique, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Didier HELOU, capitaine, en qualité de chef du groupement technique et 

logistique par intérim, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Laurent DEWAS, capitaine, en qualité de chef du service prévision, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Madame Laetitia TRASSARD, capitaine, en qualité de chef de centre de secours 

de l’Aigle, 
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VU  l’arrêté nommant Monsieur Cédric PROVOTS, technicien principal de 1ère classe, en qualité de chef du 

groupement des systèmes d'information et de communication par intérim, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jérôme ANTOINE, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de centre 

de secours d'Alençon, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Jérôme BRUSIN, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de centre du 

CTA-CODIS, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Philippe COQUAIN, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef du service 

prévention, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Franck FOLLIOT, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de centre 

de secours de de Flers, 
 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Christophe NATARIO, lieutenant de 1ère classe, en qualité de chef de 

centre de secours d’Argentan, 

 

VU  l’arrêté conjoint nommant Monsieur Sébastien KIRIMAT, lieutenant de 2ème classe, en qualité de chef du 

centre de formation territorial, 

 

VU l’élection en date du 1er juillet 2021 de Monsieur Christophe de BALORRE en qualité de Président du Conseil 

Départemental de l’Orne, Président de droit du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours de l’Orne, 

  

VU l’arrêté en date du 09 septembre 2021, donnant délégation à Monsieur Laurent MARTING premier vice-

président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne, pour la 

préparation et à l’effet de signer toutes correspondances, rapports, procès-verbaux, actes, arrêtés, marchés de 

fournitures, de services et de travaux ainsi que les engagements de dépenses concernant la gestion 

administrative et financière du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne, 

 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 Délégation permanente de signature est donnée au colonel hors-classe Dominique PORTENARD, 

directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Orne, à l’effet de porter plainte au 

nom du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), personne morale de droit public, lors 

d’infractions commises à l’encontre des sapeurs-pompiers et de dommages aux véhicules lors 

d’interventions, lors d’effractions constatées sur les bâtiments ou lors de vols de matériels du SDIS. 

 
 

Article 2 Est exclu de cette délégation tout acte de représentation de l’établissement en justice. 
 

Article 3 En cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental des services d’incendie et de secours, 

la délégation de signature instituée à l’article 1, avec l’exclusion énoncée à l’article 2, est également 

dévolue dans la limite de leurs attributions respectives :  
 

- Au colonel Sébastien PLANCHON, directeur départemental adjoint ; 

 

- Au docteur Philippe COUTON, médecin chef par intérim du service départemental d’incendie et de 

secours ; 

 

- Au lieutenant-colonel Thierry FOLTZER, chef du groupement appui au pilotage ; 

 

- Au commandant Alain CHARBONNIER, chef du service coordination territoriale ; 
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- Au commandant Ulrich DELANDRE, chargé de mission relativement aux processus et au règlement 

général sur la protection des donnnées ; 

 

- Au commandant Jean-François LIEVRE, chef du groupement pilotage des compétences ; 

 

- Au commandant Sébastien MARATHON, chef du groupement gestion des risques ; 

 

- A madame Cécile ROULOT, chef du groupement des finances et de la commande publique ; 

 

- Au capitaine Didier HELOU, chef du groupement technique et logistique par intérim ; 

 

- Au capitaine Laurent DEWAS, chef du service prévision ; 

 

- Au capitaine Laetitia TRASSARD, chef du centre de secours de l’Aigle ; 

 

- A monsieur Cédric PROVOTS, chef du groupement des systèmes d'information et de communication 

par intérim ; 

 

- Au lieutenant Jérôme ANTOINE, chef du centre de secours d'Alençon ; 

 

- Au lieutenant Jérôme BRUSIN, chef du centre de secours CTA-CODIS ; 

 

- Au lieutenant Philippe COQUAIN, chef du service prévention ; 

 

- Au lieutenant Franck FOLLIOT, chef du centre de secours de Flers ; 

 

- Au lieutenant Christophe NATARIO, chef du centre de secours d’Argentan ; 

 

- Au lieutenant Sébastien KIRIMAT, chef du centre de formation territorial ; 

 
    

Article 4 L’arrêté n° 1542 du 20 novembre 2020 est abrogé. 

 

 

Article 5 Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Caen 

peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyen » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 

 

Article 6 Monsieur le directeur départemental des services d’incendie et de secours est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui prendra effet au 1er mars 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs du 

SDIS. 
 

 

Alençon, le  

 
 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 
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ARRETÉS DU DIRECTEUR 
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Arrêté donnant subdélégation de signature à Monsieur Sébastien PLANCHON – Directeur départemental adjoint du SDIS   
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

SEANCE DU MARDI 25 JANVIER 2022 
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EXTRAIT 
 Approbation des procès-verbaux de la séance du 21 octobre 2021 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE 

LA SEANCE DU 21 OCTOBRE 2021 
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M. Christophe de BALORRE, Président, ouvre la séance du Conseil d’Administration. Il 

présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 4 novembre 

2021 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 21 octobre 2021, à 

l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

DE LA SEANCE DU 21 OCTOBRE 2021 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°1 : orientations budgétaires 2022-2024   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°1 

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022 - 2024 

 

 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

5
 J

A
N

V
IE

R
 2

0
2
2

 

P
R

O
C

È
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2022 03  45    DU 31/03/2022   Page 21 

 

 

 

La loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République a 

créé, par son article 107, des dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière 

des collectivités territoriales. 

L’obligation de procéder, dans les deux mois qui précèdent le vote du budget par l’assemblée 

délibérante, à un débat sur les orientations budgétaires, s’appuie désormais sur un rapport 

présentant les engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette ainsi que 

la structure et l’évolution des dépenses de personnel et des effectifs. 

Ce rapport donne lieu à un débat et doit faire l’objet d’un vote. 

 

Les orientations budgétaires 2022 – 2024 visent à répondre aux problématiques mises en 

évidence dans le SDACR1, document présenté lors du conseil d’administration du 17 octobre 

2019, à savoir : 

- la maîtrise de l’activité opérationnelle avec notamment le recentrage sur les missions relevant 

du cœur de métier : l’urgence ; 

- la sécurisation de la distribution des secours ; 

- la vigilance accrue sur certains risques particuliers ; 

- la qualité de vie en service. 

 

L’ensemble de ces mesures sera réalisé avec la volonté de s’inscrire dans une politique durable 

répondant aux enjeux de développement économiquement efficace, socialement équitable et 

écologiquement soutenable. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

 

 
1 Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 

 

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2022 - 2024 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent les 

orientations budgétaires 2022 – 2024. 
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EXTRAIT 
 procès-verbal du rapport n°2 : marché n° 18/5/03 relatif aux assurances pour couvrir les besoins du SDIS de l’orne - lot n° 8 « cyber risque » -  avenant n° 1 

d’augmentation - 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°2 

MARCHÉ N° 18/5/03 RELATIF AUX ASSURANCES  

POUR COUVRIR LES BESOINS DU SDIS DE L’ORNE 

LOT N° 8 « CYBER RISQUE » 

- AVENANT N° 1 D’AUGMENTATION - 
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Le 25 octobre 2018, notre conseil d’administration a attribué à la société Sarre-et-Moselle le lot 

n° 8 relatif à la couverture du cyber risque du marché portant sur les assurances du SDIS de 

l’Orne. 

En raison d’une évolution globale de la sinistralité et des risques sur la branche cyber, la société 

Sarre-et-Moselle a informé le SDIS de l’augmentation de la prime d’assurance à compter du 1er 

janvier 2022 pour un montant de 1 919 € portant ainsi la prime annuelle totale à 4 051 € TTC, 

soit une augmentation sur l’année de 90 % et de 36 % par rapport au montant du marché initial. 

Il est précisé que l’article R2194-2 du code de la commande publique permet la modification 

d’un marché lorsque des services supplémentaires sont devenus nécessaires et ne figuraient pas 

dans le marché initial, à la condition qu’un changement de titulaire soit impossible pour des 

raisons économiques ou techniques. Les derniers tarifs moyens constatés sur les contrats cyber 

pour les SDIS étant de l’ordre de 9 000 à 14 000 € TTC, il est plus avantageux d’accepter la 

proposition de la société Sarre-et-Moselle. 

Conformément à l’article L. 1414-4 du code général des collectivités territoriales, tout projet 

d’avenant à un marché public entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % 

doit être soumis à la commission d’appel d’offres. Cette dernière s’est réunie le 25 janvier 2021 

et a émis un avis favorable. 

Les crédits nécessaires sont prévus dans la prévision budgétaire 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 
 

 

MARCHÉ N° 18/5/03 RELATIF AUX ASSURANCES  

POUR COUVRIR LES BESOINS DU SDIS DE L’ORNE 

LOT N° 8 « CYBER RISQUE » 

- AVENANT N° 1 D’AUGMENTATION - 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le Président à signer 

un avenant n° 1 d’augmentation avec la société Sarre-et-Moselle dans les 

conditions définies ci-dessus. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°3 : politique de développement durable au sein du SDIS de l’Orne  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 AU SEIN DU SDIS DE L’ORNE 
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Dans le cadre de la mise en place d’une politique de développement durable au sein du 

SDIS de l’Orne, le conseil d’administration a validé le 23 avril 2020 la signature d’une 

convention de partenariat avec la Région Normandie permettant un accompagnement du SDIS 

par le Centre d’Initiatives pour l’Environnement des Collines Normandes.  

Un groupe projet a été créé en décembre 2020 : un appel à candidature a été diffusé afin 

de le constituer (voir annexe 1). 

27 personnels du SDIS, tous statuts confondus, ont répondu à cet appel.  

12 personnes ont été retenues pour participer à ce groupe, à savoir 4 personnels 

administratifs et techniques, 3 sapeurs-pompiers volontaires dont un chef de centre et 5 sapeurs-

pompiers professionnels. 

Pour développer une culture commune autour de la démarche du développement durable 

au sein du SDIS de l’Orne, une journée de formation a été dispensée aux membres du groupe de 

travail par madame Evelyne RAMON, chargée de mission « éducation à l’environnement et au 

développement durable » du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement des Collines 

Normandes (CPIE), en vue de : 

- permettre à chacun d’acquérir une culture commune autour de la notion de développement 

durable ; 

- développer le désir de s’engager en faveur du développement durable ; 

- construire des idées pour s’engager en faveur du développement durable. 

 

Une démarche de développement durable s’inscrit dans un cadre de références qui vise 

5 finalités : 

• la lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère ; 

• la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 

• les dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables ; 

• la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

• l’épanouissement de tous les êtres humains. 

 

17 objectifs de développement durable, créés par l’ONU en 2015, s’inscrivent dans ces 

finalités.  

POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 AU SEIN DU SDIS DE L’ORNE 

 

DES EFFECTIFS 
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Le SDIS de l’Orne étant par ailleurs déjà engagé dans un plan d’actions en faveur de la 

Qualité de Vie au Service, il a choisi de travailler sur 5 de ces axes stratégiques, liés à l’aspect 

environnemental du développement durable : 

 

Objectif 6 : Garantir l’accès de tous à des services d’alimentation en eau et d’assainissement gérés de façon 

durable ; 

Objectif 7 : Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, durables et modernes, à un coût 

abordable ; 

Objectif 12 : Établir des modes de consommation et de production durables ; 

Objectif 13 : Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements climatiques et leurs 

répercussions ; 

Objectif 15 : Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer 

durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de 

dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité. 

 

Le SDIS de l’Orne ayant entamé depuis quelques années des actions ponctuelles en 

matière de développement durable et afin de faire un état des lieux de la situation, le groupe 

projet a mis en place un questionnaire autour de 8 thématiques : 

o L’énergie ; 

o Véhicules et mobilité ; 

o L’eau ; 

o L’écosystème ; 

o Les consommables ; 

o Les investissements ; 

o Les déchets ; 

o La restauration. 

 

L’analyse de ce questionnaire a permis de construire le plan d’action associé à la 

politique de développement durable souhaitée au sein du SDIS de l’Orne. 20 grands objectifs ont 

ainsi été définis. Ils sont annexés au présent rapport. 
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Il est important que chacune et chacun au sein du SDIS s’approprie et fasse vivre la 

politique de développement durable dans ses missions au quotidien. C’est pourquoi, cette 

politique, portée au travers du projet d’établissement, sera déclinée dans le projet de service du 

SDIS. Le plan d’action, constitué d’un catalogue d’actions non exhaustif, sera intégré aux 

différents projets de groupement. 

 

Le présent rapport sera soumis pour avis aux membres du comité technique et du comité 

consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires. 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 
Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la démarche de 

développement durable au sein du SDIS de l’Orne ainsi que les grands objectifs 

associés.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°4 :  créations et transformations de postes au tableau des effectifs 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

CREATION ET TRANSFORMATIONS DE POSTES 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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I – TRANSFORMATIONS DE POSTES de Sapeurs-Pompiers Professionnels 

A compter du 1er mars 2022 

1 poste à l'Etat Major 

Lieutenant 1ère classe   .............................................................  Lieutenant hors-classe  

  

1 poste à Flers 

Lieutenant 2ème classe  .............................................................  Lieutenant 1ère classe  

   

2 postes - Affectations à définir 

Sergent  ..................................................................................  Adjudant 

  

3 postes - Affectations à définir 

Caporal  ..................................................................................  Caporal-chef 

  

 

II - TRANSFORMATIONS DE POSTES de Personnels Administratifs et Techniques 

 A compter du 1er février 2022, suite à réussite d'un concours externe  

 1 poste à l'Etat Major 

Adjoint technique principal de 2ème classe  ...................  Technicien principal de 2ème classe  

 A compter du 1er mars 2022 

 1 poste à l'Etat Major 

Attaché principal  .......................................................  Rédacteur  

  

 1 poste à l'Etat Major 

CREATION ET TRANSFORMATIONS DE POSTES AU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

  
 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, décident de créer et transformer les postes tels que 

définis ci-dessous : 
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Adjoint administratif principal de 2ème cl   ..................  Adjoint administratif principal de 1ère cl 

  

 

 

III - CRÉATION DE POSTE de Sapeurs-Pompiers Professionnels 

 A compter du 1er février 2022 

 1 poste à l'Etat Major 

 Lieutenant de 2ème classe    

  

 

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour l’année 

2022. 

En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er décembre 2021 qui 

ne tient pas compte des modifications de postes proposées dans le présent rapport.  

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ORNE 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er décembre 2021 
 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   2 2 

Commandant   6 5 

Capitaine   2 2 

Médecin de classe normale   3 1 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 1 

Lieutenant hors classe B 0 0 

Lieutenant 1ère classe   7 6 

Lieutenant 2ème classe   8 8 

Adjudant-chef et Adjudant C 33 32* 

Sergent-chef et Sergent   26 25* 

Caporal-chef   5 5 

Caporal   16 16 
TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   112 106 

FILIERE ADMINISTRATIVE       
Attaché principal  A 1 0 

Attaché   1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   4 4 

Rédacteur   1 0 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 7 7 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   4 4 

Adjoint administratif    15 15 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   34 32 

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   3 1* 

Technicien   1 0* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    5 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   4 4 

Adjoint technique   5 4* 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   30 23 

TOTAL AGENTS   176 161 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   6 1 

APPRENTIS   3 0 

EFFECTIF TOTAL    185 162 
    

* un poste occupé par un agent contractuel   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°5 : modification du régime indemnitaire des agents du SDIS de l’Orne  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°5 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE  

DES AGENTS DU SDIS DE L'ORNE 
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Le décret 2021-1879 du 28 décembre 2021 modifiant les dispositions statutaires 

applicables à certains cadres d'emplois de la catégorie A de la filière médico-sociale de la 

fonction publique, est venu changer les grades des cadres d'emplois des infirmiers et des cadres 

de santé des sapeurs-pompiers professionnels. Il modifie également le décret 90-850 du 25 

septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble des sapeurs-pompiers 

professionnels. 

Cette modification porte redéfinition du régime indemnitaire applicable aux infirmiers et 

cadres de santé de sapeurs-pompiers professionnels en modifiant l'indemnité de responsabilité et 

la liste de concordance des grades et des emplois opérationnels et d'encadrement suivant le 

tableau joint en annexe. 

Cette indemnité est calculée en pourcentage du traitement indiciaire brut moyen de 

chaque grade sur la base d’indices fixés par arrêté. Son attribution tient compte du grade de 

l’agent, de l’emploi tenu et du niveau minimum d’encadrement.  

Ce régime indemnitaire est étendu aux personnels non titulaires selon les mêmes 

montants que les personnels titulaires. 

Ces modifications, applicables à compter du 1er février 2022 n’ont pas d’incidence 

financière sur le budget du SDIS. 

Vous trouverez ci-après, le tableau modifié remplaçant celui se rapportant aux indemnités 

susvisées diffusé dans le procès-verbal faisant suite à la décision du conseil d’administration du 

16 mars 2016. 

Le Comité Technique du SDIS (CT) a été consulté sur les modifications à intervenir telles 

qu’elles vous sont présentées dans le présent rapport. 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE 

DES AGENTS DU SDIS DE L'ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la mise en place de la 

modification apportée au régime indemnitaire des sapeurs-pompiers professionnels 

du SDIS de l’Orne à compter du 1er février 2022. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°6 : plan pluriannuel départemental d’adaptation et de développement des compétences 2022-2024 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°6 

PLAN PLURIANNUEL DÉPARTEMENTAL D’ADAPTATION  

ET DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES 2022-2024 
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Le dernier plan 2019-2021 validé par le CASDIS du 21 janvier 2019 doit faire l’objet d’actualisations, 

notamment pour tenir compte des textes et des documents structurants suivants : 

- L’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, 

qui s’inscrit dans un environnement en pleine évolution  

- Le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif 

à la mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation 

professionnelle tout au long de la vie 

- Le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques du 15 mai 2020 qui a mis en 

évidence une nécessité de former les SPV aux risques locaux notamment aux feux d’espaces naturels, aux 

inondations et aux risques équins. 

- Le Règlement Opérationnel du 1er juin 2021 

- Le projet d’établissement « horizon 2024 » présenté au CASDIS du 21 octobre 2021 qui s’articule 

autour de 4 grandes politiques : sécuriser la distribution des secours, recentrer l’activité opérationnelle 

sur le cœur de métier qu’est l’urgence et préparer ses évolutions, construire une réponse adaptée aux 

risques, et développer la qualité de vie au service. 

Ce nouveau plan, qui couvre les années 2022 à 2024 a été réalisé en adéquation avec ces différentes 

orientations et en tenant compte du travail de concertation du groupe projet. 

 

Les objectifs de ce plan sont d’adapter le SDIS à l’évolution des risques et à son territoire. Il est la 

traduction opérationnelle et budgétaire des choix du SDIS quant aux moyens affectés au développement 

et à l’adaptation des compétences. Il est composé de 3 parties : 

 

1) Le règlement de formation et de développement des compétences (annexe 5 du règlement intérieur) 

2) La charte organisationnelle de la formation  

3) Des objectifs à la planification  

Il vous est proposé les mises à jour, ainsi que les modifications suivantes  

 

ANNEXE 5 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR   

- Article 22 : accent important sur l’obligation de réaliser la formation ouverte à distance avant l’arrivée 

en stage avec possibilité de refus des stagiaires,  

- Article 55 : modification des dispositifs liés au Compte Personnel de Formation 

- Article 64 à 67 : modifications liées au dispositif de dispense de formation. 

- Article 16 : accompagnement à l’avancement  

 

CHARTE ORGANISATIONNELLE 

- Modification des parcours de formation des sapeurs-pompiers volontaires (d’équipier à chef d’agrès 

tout en engin et Jeune Sapeur-Pompier) conformément aux référentiels, aux retours d’expériences suite à 

l’expérimentation sur l’année 2021 et aux propositions de la commission permanente du volontariat.  

- Mise à jour de formations spécifiques : auxiliaires de santé – Moyens Elévateurs Aérien (MEA), 

Conduite Préventive (CODPRE), Véhicule de Protection (VPRO), 

- Identification d’un travail en cours pour les risques équins et les sauveteurs aquatiques de surface,  

- Intégration de tuteurs pour l’accompagnement en centre de secours 

 PLAN PLURIANNUEL DÉPARTEMENTAL 

D’ADAPTATION ET DE DÉVELOPPEMENT DES 

COMPÉTENCES 2022-2024 
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- Mise à jour des formations de maintien des acquis notamment pour les officiers CODIS, les opérateurs 

de salles opérationnelles et les équipiers de reconnaissances risques chimiques et biologiques. 

 

DES OBJECTIFS A LA PLANIFICATION 

Mise à jour des objectifs de formation, tenant compte des orientations décrites dans la charte 

organisationnelle 

 

Il vous est également proposé de modifier certaines annexes du règlement Intérieur 

 

• Annexe 3 article 27 :  Droit Individuel à la Formation devient Compte Personnel de Formation 

• Annexe 6 : relative aux activités physiques et sportives (mises à jour, intégration de la démarche 

permanente de réduction des traumatismes sportifs, préservation du capital santé, accompagnement des 

agents et encadrement des mineurs). 

• Annexe 11 article 32 : décompte du temps de formation des SPP hors formations CNFPT à 8h si la 

formation a lieu au sein de la résidence administrative, 10h sinon.  

• Annexe 17 : règlement d’hébergement du Centre de Formation Territorial 

 

Et certains articles du règlement intérieur notamment : 

• Article 52 : pour une cohérence avec l’article 10 de l’annexe 5 (attribution aux Personnels 

Administratifs, Techniques ou Spécialisés (PATS) de 7 jours par an sur une période de 3 années pour la 

formation initiale avec possibilité de cumul sous réserve des contraintes de service, puis de 5 jours par an 

au-delà de la formation initiale 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

- D’adopter le plan pluriannuel départemental d’adaptation et de développement 

des compétences pour les années 2022-2024,  

- D’autoriser les modifications des annexes et articles cités,  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°7 : référentiel interne relatif à l’organisation de la formation et de l’évaluation (RIOFE) 

   

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°7 

RÉFÉRENTIEL INTERNE RELATIF A L’ORGANISATION  

DE LA FORMATION ET DE L’ÉVALUATION (RIOFE) 
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Lors des missions de secours, l’efficacité des sapeurs-pompiers repose notamment sur leurs 

capacités à mettre en œuvre la doctrine et les techniques opérationnelles dans les « règles de l’art » en 

mobilisant leurs compétences. C’est pourquoi, les formations qui leur sont dispensées doivent être 

conçues dans un cadre structuré et déclinées selon une méthodologie partagée.  

Dans ce cadre, l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires et 

professionnels, fixe en son article 14, l’obligation pour chaque organisme de formation d’élaborer dans 

les conditions fixées par les référentiels nationaux, les documents de structuration des formations qu’il 

délivre à savoir : 

- Un référentiel interne relatif à l’organisation de la formation, décrivant le parcours de formation 

permettant l’acquisition des compétences ; 

- Un référentiel interne d’évaluation, décrivant les phases d’évaluation positionnées sur le parcours de 

formation.  

Comme le prévoit les textes, le SDIS 61 a fait le choix de regrouper ces 2 documents dans un 

RIOFE (Référentiel Interne relatif à l’Organisation de la Formation et de l’Evaluation) pour chaque 

parcours de formation.   

L’écriture de ces documents a été entrepris en 2020. Suite à la phase d’expérimentation des 

nouveaux parcours de formation des sapeurs-pompiers volontaires réalisée sur l’année 2021 et à leur 

adaptation nécessaire, il vous est proposé la mise à jour des RIOFE des ÉQUIPIERS, des CHEFS 

d’ÉQUIPE et des CHEF d’AGRÈS TOUT ENGIN initialement validés en CASDIS des 28 janvier et 23 

mars 2021.  

Il est proposé également la validation du RIOFE réalisé pour la formation des OPÉRATEURS DES 

ACTIVITÉS PHYSIQUES (EAP1).  

Ces documents réglementaires, seront annexés au plan pluriannuel départemental d’adaptation et 

de développement des compétences.  

  

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1ère Vice-Président, 

 

 

Laurent MARTING 

 

RÉFÉRENTIEL INTERNE RELATIF A L’ORGANISATION DE LA 

FORMATION ET DE L’ÉVALUATION (RIOFE)  
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

- De valider les RIOFE modifiés relatifs aux formations des ÉQUIPIERS, des 

CHEFS d’ÉQUIPE et des CHEFS d’AGRÈS TOUT ENGIN de sapeurs-pompiers 

volontaires.  

- De valider le RIOFE EAP1 des OPÉRATEURS DES ACTIVITÉS PHYSIQUES 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°8 : habilitation de l’association départementale des jeunes sapeurs-pompiers 

 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 
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MEMBRES EXCUSÉS :  
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La formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) est assurée par l’Association 

Départementale des Jeunes Sapeurs-pompiers (ADJSP).  

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours a la charge de l’organisation des 

épreuves du Brevet National de Jeunes Sapeurs-Pompiers (BNJSP). 

L’arrêté du 3 décembre 2021 relatif à la formation et au brevet national de JSP prévoit que 

l’ADJSP soit habilitée pour assurer leur formation, et pour les préparer au brevet national. 

 L’article 2 stipule que l’habilitation est accordée par le préfet pour une période de 3 ans, 

après avis du conseil d’Administration du SDIS dans les conditions suivantes : 

- L’équipe pédagogique départementale est constituée de personnels titulaires de l’unité de valeur 

de formation prévue à l’article 3 du décret du 3 décembre 2021 et définie par l’arrêté du 18 juillet 

2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-pompiers. Elle peut s’adjoindre en 

tant que de besoin, le concours de personnes reconnues compétentes dans un domaine spécifique 

de la formation. 

 

- La formation dispensée est conforme au référentiel national de formation en vigueur 

Considérant que l’arrêté préfectoral en vigueur arrive à échéance le 23 avril 2022, et que 

les conditions ci-dessus sont respectées, il vous est donc proposé d’émettre un avis sur la 

demande d’habilitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

la 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

HABILITATION DE L’ASSOCIATION 

DÉPARTEMENTALE DES JEUNES SAPEURS POMPIERS 

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident d’émettre un avis 

favorable sur la demande d’habilitation de formation au profit de l’Association 

Départementale de Jeunes Sapeurs-Pompiers. 
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ASSURÉES PAR LE SDIS 61 A TITRE ONÉREUX 

 

 

 

 

Conformément à l’article L1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

les Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) sont chargés de la prévention, la 

protection et de la lutte contre les incendies. Ils concourent, avec les autres services et 

professionnels concernés, à la protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et 

catastrophes, à l’évaluation et à la prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu’aux 

secours d’urgence.  

 

Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes :  
 

1- La prévention et l’évaluation des risques de sécurité civile ; 

2- La préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des moyens de secours ; 

3- La protection des personnes, des animaux, des biens et de l’environnement ; 

4- Les secours et les soins d’urgence aux personnes ainsi que leur évacuation lorsqu’elles : 

a. Sont victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ; 

b. Présentent des signes de détresse vitale ; 

c. Présentent des signes de détresse fonctionnelle justifiant l’urgence à agir.  

 

Hors exceptions légales, ces missions ainsi définies sont assurées à titre gratuit au titre du 

pouvoir de police administrative des maires et des préfets.  

 

L’article L1424-42 du CGCT précise que le SDIS n’est tenu de procéder qu’aux seules 

opérations de secours qui se rattachent directement à ses missions de service public définies à 

l’article L1424-2. 

 

Cet article autorise le SDIS à demander aux personnes physiques et morales bénéficiaires 

d’interventions qui ne se rattachent pas directement à ses missions de service public définies à 

l’article L1424-2 du même code, une participation aux frais, dans les conditions déterminées par 

délibération du Conseil d’Administration. Cette disposition exclut donc la possibilité de facturer 

la totalité des frais (100%) pour ce type de missions. 

 

En effet, la participation aux frais demandés doit être fixée, conformément aux termes de la 

loi, à un prix inférieur au coût réel de l’intervention. Pour autant, le tarif applicable doit s’avérer 

dissuasif afin d’inciter les requérants à préférer les services d’une société privée, dans le respect 

du principe de libre concurrence.  

 

D’autre part, l’article R1424-30 du CGCT détermine les recettes de l’établissement public 

qui peuvent notamment être constituées par les remboursements pour services faits et les 

participations diverses. Le Conseil d’Administration du SDIS dispose donc d’une capacité légale 

à définir la politique tarifaire de l’établissement public.  

 

 

NOUVELLE TARIFICATION DES PRESTATIONS 

ASSURÉES PAR LE SDIS 61 A TITRE ONÉREUX 
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A – UN MODE DE CALCUL TARIFAIRE A FAIRE ÉVOLUER AU REGARD DU 

CONTEXTE OPÉRATIONNEL ET BUDGÉTAIRE 

 

Force est de constater que les sapeurs-pompiers sont de plus en plus sollicités pour assurer 

des prestations ou des interventions n’entrant pas dans le cadre de leurs missions. Si ces 

interventions étaient acceptables il y a quelques années, elles pèsent aujourd’hui tant sur la 

qualité de la réponse aux situations d’urgence que sur les finances de l’établissement public.  

 

Dans les limites du cadre juridique actuel, plusieurs pistes de réflexion ont été explorées 

avec un triple objectif pour les interventions ne relevant pas de l’urgence : 

 

- Dissuader le recours au SDIS de l’Orne sur ce type de sollicitations ; 

- Recentrer les sapeurs-pompiers sur leur cœur de métier ; 

- Rendre plus efficace le système de facturation actuel. 

 

Dans ce cadre, il vous est proposé la refonte des conditions tarifaires appliquées par le SDIS.  

 

Les domaines liés à la formation et à la mise à disposition, hors engagement opérationnel, 

de personnels, de moyens et matériels ou de prestations logistiques et d’accueil, font l’objet de 

délibérations spécifiques.  

 

B – LE COUT RÉEL COMME NOUVELLE BASE DE CALCUL 

1- Le calcul du cout horaire moyen pour les particuliers  

 

Aujourd’hui, l’estimation des coûts réels s’appuie sur des chiffres nationaux, les Indicateurs 

Nationaux des Services d’Incendie et de Secours (INSIS) établis par la Direction Générale de la 

Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, remontant à plusieurs années et revalorisés 

annuellement en fonction de l’évolution du coût de la vie. Les montants issus de ces chiffres 

nationaux ne reflètent plus la réalité de notre département.  

 

Il vous est donc proposé de prendre pour base de tarification la moyenne sur les dix dernières 

années du coût horaire moyen annuel réel d’un sapeur-pompier du SDIS en intervention. Cette 

nouvelle approche a pour avantage d’être représentative des moyens réellement engagés par le 

SDIS de l’Orne, tout en étant facilement actualisable chaque année. 

 

Ce coût horaire moyen annuel réel est obtenu en divisant les dépenses réelles du SDIS, tant 

en fonctionnement (comptes 011, 012, 65 et 66) qu’en investissement (comptes 20,21,23 et 204), 

par le nombre total d’heures d’intervention réalisées par les sapeurs-pompiers de l’Orne sur 

l’année (une intervention d’une heure réalisée par trois sapeurs-pompiers représente 3 heures 

d’intervention). 
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La tarification pour l’année étant établie l’année n-1, les dépenses du SDIS sont issues du 

compte administratif de l’année n-2. De la même manière, le nombre total d’heures 

d’intervention réalisées correspond à celui de l’année n-2 (derniers chiffres connus). 

 

 

Le nombre total d’heures d’intervention réalisées et l’effort annuel d’investissement pouvant 

fluctuer de manière sensible d’une année sur l’autre, le coût horaire moyen annuel réel d’un 

sapeur-pompier en intervention serait lissé en prenant en compte la moyenne des dix dernières 

années : cela permettrait de garantir une stabilité et une cohérence dans les montants affichés. 

Pour la tarification 2022, le coût horaire réel moyen d’un sapeur-pompier en intervention retenu 

correspondrait donc à la moyenne des années 2011 à 2020 incluses. 

 

Ainsi le coût horaire moyen annuel réel correspond à la formule :  

 
 Charges réelles de fonctionnement et d’investissement   = cout horaire moyen d’une intervention par SP 

Nbr d’heures x nbr de sapeurs-pompiers en intervention 

 

  

 

 

 

Ainsi, le coût horaire moyen annuel réel d’un sapeur-pompier en intervention pris en compte 

pour la tarification 2022 correspond à 209 euros. 

 

 2 – La nécessité de déterminer le taux de participation 

 

Selon l’article L1424-42 du CGCT, seule une participation aux frais peut être demandée auprès 

des bénéficiaires des interventions ne relevant pas des missions du SDIS.  

 

Il est donc proposé que ce soit le Conseil d’Administration qui détermine le taux de 

participation (en %) à appliquer annuellement aux interventions facturables. Ces taux pourront être 

réévalués chaque année.  

 

Les tarifs sont ainsi déterminés par l’application du taux aux coûts réels estimés et sont arrondis 

à l’euro le plus proche. 

 

Ainsi, le Conseil d’Administration sera en mesure de déterminer sa politique tarifaire en 

accentuant plus ou moins le caractère dissuasif de la facturation des prestations réalisées par la 

variation du taux (%). 

 

 

3 – Un taux de participation adapté aux collectivités et Etablissements publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) du département de l’Orne 

 

Le Département, les établissements publics de coopération intercommunale et les communes, 

sont des contributeurs du SDIS. 

Années 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Dépenses réelles de fonctionnement      13 017 022 €      13 357 805 €      13 793 559 €      14 012 616 €      14 043 558 €      14 112 260 €      14 105 696 €      14 353 993 €      14 822 824 €      13 719 348 € 

Dépenses réelles d'investissement        1 727 971 €        2 442 496 €        4 954 266 €        3 913 048 €        3 731 488 €        3 223 678 €        3 142 865 €        2 668 071 €        2 749 394 €        1 758 309 € 

Nombre total d'heures x SP en intervention 64 569 H 67 339 H 70 168 H 70 291 H 73 639 H 78 655 H 99 381 H 107 253 H 110 078 H 102 124 H

Coût horaire moyen annuel réel 228 € 235 € 267 € 255 € 241 € 220 € 174 €                 159 €                 160 €                 152 €                 

Moyenne sur les 10 dernières années 209 €
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Il est proposé que le Conseil d’Administration du SDIS détermine de la même manière un taux 

de participation spécifique pour les collectivités et EPCI du département, afin de tenir compte des 

contributions qu’ils apportent au SDIS. 

 

 C – APPLICATION DES TARIFS AUX INTERVENTIONS NE RELEVANT PAS DES 

MISSIONS DU SDIS 

 

Cette politique tarifaire vise à s’appliquer à deux champs d’application :  
  

- Les interventions facturées sur la base d’un forfait pour la mission, regroupant les 

destructions de nids d’hyménoptères, le déblocage de cabines d’ascenseur, la levée de doute 

sur la saisine de société de téléassistance, les ouvertures de portes, et les contrôles techniques 

périodiques des points d’eau incendie ; 

 

- Celles facturées sur la base d’un tarif horaire pour la mobilisation de tout matériel du SDIS. 

Ces tarifs horaires sont applicables aux interventions, d’asséchements de locaux, de services 

de sécurité, d’appels malveillants ou appels abusifs, de pollution et aux mobilisations de 

moyens du SDIS pour toute autre mission (tournage vidéo, réquisition, ...). 

La première heure de prestation est due dans son intégralité à compter du déclenchement de 

l’alerte. En cas de dépassement le complément dû se fera à l’arrondi à la demi-heure 

supérieure. 

 

 

1 – Interventions sur la base d’un forfait pour la mission 

 

Dans ce cadre, la facturation des interventions s’appuie sur le volume de moyens engagé, selon 

les grilles types d’engagement opérationnel, et sur la durée moyenne d’intervention constatée : le 

coût réel de l’intervention est estimé en multipliant le coût horaire moyen annuel réel d’un sapeur-

pompier en intervention par le nombre de sapeurs-pompiers engagés et le temps estimé 

forfaitairement pour réaliser la mission. Il est proposé de reprendre les natures déjà retenues par les 

délibérations antérieures du Conseil d’Administration du SDIS de l’Orne. Les natures proposées 

sont donc :  

 

Destruction de nids d’hyménoptères  

 

Le SDIS de l’Orne applique une politique de facturation concernant les destructions de nids 

d’hyménoptères afin de prioriser les sociétés privées spécialisées dans la destruction de nuisibles. 

Toute responsabilité en cas de dégâts occasionnés en raison de l’accessibilité au nid (tuiles, 

bardages, volets…) est déclinée. 

 

Tout déplacement des sapeurs-pompiers donnera lieu à une facturation, quelle que soit l’issue 

de la prestation. En effet, le SDIS ne peut garantir le résultat pérenne du traitement appliqué. Les 

prestations pour destruction de nids d’hyménoptères sont planifiées. Elles peuvent être reportées 

sans préavis en cas d’impératif opérationnel. 
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L’intervention est réalisée à titre gratuit lorsqu’elle a lieu dans des locaux publics, appartenant 

au Conseil Départemental, aux communes ou aux structures intercommunales, mais aussi en cas de 

danger imminent ou d’allergie aux piqures, lorsque l’appelant ne peut pas se soustraire au risque 

(hyménoptères dans les lieux de vie de l’habitation principale, par exemple). 

 

 

 

 

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 2021 

Coût horaire 

réel estimé 

2022  

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif à partir du 

1er février 2022 

Destruction d’insectes 

sans moyen aérien  
1 engin  

2 SP 
297 € 

418 € 

 

72 301 € 

Destruction d’insectes 

avec moyen aérien 

1 engin 

2 SP 
677 € 

72 301 € 

635 € 
1 EA 

2 SP 
80 334 € 

 

 

Levée de doute sur saisine des sociétés de téléassistance ou de télésurveillance 

 

Pour les demandes d’intervention non motivées de sociétés gestionnaires d’un dispositif de 

téléassistance ou de télésurveillance, souvent liées à des déclenchements par inadvertance ou pour 

des services ne relevant pas des missions du SDIS, il est proposé de poursuivre le dispositif visant 

à adresser une facturation aux sociétés ayant sollicité à tort nos services pour les interventions 

considérées comme telles.  

 

Ainsi, lorsqu’une société de téléassistance ou de télésurveillance sollicite le SDIS (ou le 

SAMU) pour un déclenchement d’alarme et qu’il s’avère qu’il n’y a pas de sinistre ou que l’état de 

la victime ne justifie pas l’intervention des sapeurs-pompiers (pas de transport de la victime, pas de 

relevage, pas d’acte de secourisme), le SDIS lorsqu’il a été engagé, établit une facture selon un 

montant forfaitaire et l’adresse au demandeur. 

 

 
Moyens mis 

en œuvre 

Tarif 

2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif à 

partir du 1er 

février 2022 

Levée de doute sur saisine 

des sociétés de téléassistance  

1 engin  

2 SP 
297 € 418 € 72 301 € 

 

 

Déblocage de cabine d’ascenseur  

 

Il s’agit des interventions pour lesquelles les sociétés ascensoristes demandent au SDIS 

d’intervenir car elles ne sont pas en mesure de déplacer un technicien, dès lors que des personnes 

sont présentes dans la cabine. 
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Dans le cadre de missions particulières se rapportant à la sécurisation d’une cabine d’ascenseur, 

une facturation de la prestation au tarif horaire sera établie en fonction du temps réel de mobilisation 

des moyens du SDIS.  

 

Déblocage de cabine 

d’ascenseur 

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 

2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif à partir du 

1er février 2022 

Particulier 1 engin 

2 SP 

 

297 € 

 

418 € 

 

72 301 € 

Collectivités et EPCI  59 246 € 

 

 

 

Ouverture de porte 

 

L’appréciation du caractère d’urgence de ce type d’intervention reste difficile. Le compte rendu 

du chef d’agrès permet de confirmer l’absence d’urgence ou de danger dans l’habitation, et d’établir 

clairement qu’il s’agit d’une intervention facturable. 

 

Ouverture de porte 

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Proposition 

de tarif à 

partir du 1er 

février 2022 

Sans moyen aérien 

Particulier 
1 engin 

2 SP 
297 € 418 € 

72 301 € 

Collectivités et EPCI  59 246 € 

Avec moyen aérien 

Particulier 
1 EA 

2 SP 
Sans objet 418 € 

80 334 € 

Collectivités et EPCI  65 274 € 

  

 

 

Les contrôles techniques périodiques des points d’eau incendie 

 

Les actions de maintenance et les contrôles techniques périodiques des points d’eau incendie 

d’une commune sont effectués au titre de la police administrative de la Défense Extérieure Contre 

l’Incendie (DECI - article R 2225-9 du CGCT). Ils sont placés sous l’autorité du maire ou, en cas 

de transfert de pouvoir de police spéciale de la DECI, du président de l’EPCI à fiscalité propre 

(article L5211-9-2 du CGCT). Ils sont matériellement pris en charge par le service public de la 

DECI.  
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Le SDIS, disposant du savoir-faire et du matériel nécessaire a la capacité d’effectuer ces 

contrôles. 

 

 

 
Contrôle technique des PEI 

Tarif 2021 
Proposition de tarif à 

partir du 1er février 2022 

Poteau incendie  50 € 50 € 

Bouche incendie 50 € 50 € 

Point d’eau artificiel 100 € 100 € 

 

 

 

2 – Interventions sur la base d’un tarif horaire  

 

Dans le cadre des interventions ci-dessous, le coût réel de l’intervention est estimé en 

multipliant le coût horaire moyen annuel réel d’un sapeur-pompier en intervention par le nombre de 

sapeurs-pompiers engagés, selon les grilles types d’engagement opérationnel, et le temps passé pour 

réaliser la mission. 

 

La première heure de prestation est due dans son intégralité à compter du déclenchement de 

l’alerte. Au-delà de la première heure, toute demi-heure commencée est due. 

 

Les frais de déplacement sont facturés en sus. 

 

Asséchement ou épuisement de locaux 

 

Les interventions pour inondation sont facturées quand il s’agit : 
 

- D’une défaillance des réseaux publics : rupture de canalisation d’eau ou d’assainissement, 

débordement ; 

- D’une fuite d’eau ou du débordement d’une conduite, d’une machine ou d’une installation 

située dans les parties communes ou privatives d’un immeuble public ou privé ou à l’intérieur 

d’un domicile privé ; 

 - D’un acte privé de négligence, imprudence, ou maladresse. 

 

Les interventions ne sont pas facturables quand il s’agit : 
 

 - D’un phénomène climatique ; 

- Dès lors qu’une notion de protection et/ou de secours des personnes et des biens est avérée. 
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Asséchement de 

locaux 

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif horaire 

à partir du 1er 

février 2022 

Particulier 
1 engin 

2 SP 

594 €  

(Forfait 2 

heures) 

418 € 

72 301 € 

Collectivités et EPCI  59 246 € 

 

 

Appels malveillants / abusifs  

 

Enfin, il est prévu un tarif pour les appels abusifs ou malveillants avec engagement d’au moins 

un moyen du SDIS. Il s’agit avant tout de lutter contre les appels conduisant à des interventions 

abusives, dans un double objectif de limiter les frais liés aux interventions à la suite des appels 

abusifs, et d’un nécessaire filtrage des appels pour garantir une réponse aux situations d’urgence. 

 

Ainsi, un appel malveillant est caractérisé par la volonté de faire déplacer les secours en 

invoquant un motif fallacieux, alors qu’il n’existe aucune situation nécessitant leur engagement. 

 

 

 

 

 

 

Service de sécurité sanitaire lors de grandes manifestations 

 

Il apparaît que dans le cadre de la mission de service public incombant au SDIS, la mise en 

œuvre d’un service de sécurité peut s’avérer avantageux pour les sapeurs-pompiers, du fait de 

l’expérience qu’elle apporte. C’est notamment le cas à l’occasion de manifestations à retentissement 

important, lorsque le public accueilli s’évalue à plusieurs milliers de personnes.  

 

Dans ces circonstances, il s’avère alors particulièrement judicieux, tant pour les organisateurs 

de l’évènement que pour les autorités investies du pouvoir de police, de disposer de l’expertise et 

de la compétence de sapeurs-pompiers formés et expérimentés dans le domaine de l’urgence.  

 

 

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif horaire 

à partir du 1er 

février 2022 

Appel malveillant ou 

abusif avec 

engagement d’au 

moins 1 moyen du 

SDIS  

En fonction 

de la 

demande 

80 % du 

coût réel 

horaire 

En fonction du 

nombre des 

sapeurs-

pompiers 

engagés 

80 

80 % du coût 

horaire réel 

estimé 
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Il est aussi appréciable pour les sapeurs-pompiers d’enrichir leur savoir-faire à l’occasion de 

leur participation à un service de sécurité lors d’une manifestation de grande envergure : mise en 

œuvre concrète des formations acquises, prise en compte du volet relevant de l’organisation du 

commandement sur une opération importante, expérience supplémentaire. 

 

De plus, la présence de sapeurs-pompiers lors de manifestations d’ampleur est aussi de nature 

à renforcer l’image des sapeurs-pompiers et contribue ainsi au développement du volontariat. 

 

C’est pourquoi, il a également été acté que pour les manifestations à vocation nationale, voire 

internationale, avec un public estimé à plusieurs milliers de participants, le service de sécurité puisse 

être assuré par le SDIS à la demande de l’organisateur de la manifestation, en complémentarité, le 

cas échéant, avec un autre prestataire public ou privé, après accord du Président du conseil 

d’administration du SDIS. 

 

 La tarification porte alors seulement sur les frais de personnels calculés au coût réel des 

indemnités versées selon le taux de l’arrêté fixant le montant de l'indemnité horaire de base des 

sapeurs-pompiers volontaires en vigueur à la date de la manifestation. Les frais éventuels de 

restauration sont également à la charge de l’organisateur.  

 

 

 

 Service de sécurité incendie (feux d’artifice, feux de la Saint-Jean, …) 

 

Concernant les services de sécurité pour la couverture incendie des feux d’artifices, feux de la 

Saint-Jean et carnavals, la circulaire n° 86-165 du 28 avril 1986 du ministère de l’Intérieur précise 

que la présence des sapeurs-pompiers ne présente aucun caractère obligatoire.  

 

Pour les contributeurs du SDIS (Conseil Départemental, établissements publics de coopération 

intercommunale, communes), la gratuité de la prestation sera possible si l’engin engagé reste 

disponible pour les interventions urgentes et si le bénéficiaire a signé une convention de 

disponibilité pour des sapeurs-pompiers qu’elle emploie. Lorsqu’un EPCI a signé une convention 

de disponibilité avec le SDIS, toutes les communes qui adhèrent à cet EPCI sont réputées détenir 

une convention de disponibilité avec le SDIS. 

  

Cependant, la prestation est payante si l’autorité territorialement compétente souhaite la 

mobilisation exclusive de l’engin : un tarif spécifique aux collectivités et EPCI est alors appliqué. 

 

Service de sécurité  

Moyens 

mis en 

œuvre 

Tarif 2021 

Cout horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif horaire à 

partir du 1er 

février 2022 

Particulier 
1 engin 

4 SP 

746 €  

(Forfait 3 

heures) 

836 € 

30 251 € 

Collectivités et EPCI  25 205 € 
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Tarif d’évacuation des victimes sur des longues distances et autres missions n’entrant pas dans 

le cadre de la convention signée entre le SDIS et le SAMU 

 

 

 

Pollution  

 

Les articles L110-1 et L211-5 du Code de l’environnement établissent :  
 

- Le principe de biodiversité dans tous milieux terrestres, aquatiques ou aériens, susceptibles de subir 

une pollution de toute nature ; 

- Le principe de « pollueur-payeur », selon lequel les frais résultants des mesures de prévention, de 

réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur. 

 

Si le pollueur est identifié, le SDIS établira donc une facture à l’encontre de ce dernier sur la 

base du coût horaire réel estimé en fonction des moyens engagés et des consommables utilisés afin 

de limiter les effets de la pollution (barrage, serviettes, etc..). Le SDIS se réserve la possibilité de 

minorer le montant facturé en fonction des actions de secours réellement effectuées.  

 

Dans le cadre de la mise à disposition de moyens du SDIS pour un tournage vidéo, un service 

de sécurité incendie ou dans le cadre d’une réquisition judiciaire ou autres, les tarifs horaires du 

tableau ci-dessous sont applicables. 

 

 

Le coût horaire réel estimé est calculé par type d’engin selon son armement :  

Engins 

Armement 

en 

Personnel 

Tarif 

horaire 

2021 

Coût 

horaire 

réel estimé 

2022 

Taux de 

participation 

(en %) 

Tarif 

horaire à 

compter du 

1er février 

2022 

Frais de 

déplacement 

2022 

VSAV 3 SP 252 € 627 € 72 452 € 1.30 € /km 

VTU/VLD/ 

VTUHR/VLHR/ 
2 SP 297 € 418 € 72 301 € 1.30 € /km 
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D –MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE 

 

1 – Renforcement des modalités 

 

 Pour garantir l’application de ces mesures et en renforcer l’effet dissuasif, la nature exacte de 

l’intervention sera confirmée à postériori, à partir du compte rendu d’intervention rédigé par le 

responsable de l’intervention. L’intervention sera facturée dès lors qu’elle ne relevait pas des 

missions de service public du SDIS.  

Engins 

  

Armement 

type en SP 

  

Tarif 

2021 

  

Cout réel 

horaire 

2022 

  

Cout horaire 

moyen 2022 pour 

les particuliers 

Coût horaire 

moyen 2022 pour 

les collectivités et 

EPCI   

Taux 

(%) 

Tarif à partir 

du 1er février 

2022 

Taux 

(%) 

Tarif à partir 

du 1er février 

2022 

VSAV (ambulance) 3 252 € 627 € 72 452 € 59 370 € 

FPT / FPTL / FPTSR / 

CCR (engins pompe) 
6 381 € 1 254 € 72 903 € 59 739 € 

VTU / VTUHR / VLD 

/ VLHR / VTP 

(véhicule tout usage) / 

VL 

2 297 € 418 € 72 301 € 59 246 € 

EA (moyens aériens) 3 627 € 627 € 80 502 € 65 411 € 

CCF / CCR / FPT / 

FPTL / FPTSR  
4 317 € 836 € 72 602 € 59 493 € 

FPTSR / VSRL / 

VSRM 
3 308 € 627 € 72 452 € 59 370 € 

VIRT  3 247 € 627 € 80 502 € 65 411 € 

PCC 4 381 € 836 € 80 669 € 65 547 € 

VL chaine de 

commandement 
1 297 € 209 € 80 167 € 65 137 € 

Engins spéciaux > 3.5 

T (CCGC / CEDGP / 

CEVAR / CEM / 

CEMF / VPRO) 

3 297 € 627 € 72 452 € 59 370 € 

Cellules spécialisées 

avec porteurs  
3 247 € 627 € 72 452 € 59 370 € 

Matériels 

remorquables non 

motorisés (remorque 

mousse / remorque 

poudre) 

/  50 € + frais liés au véhicule tracteur 

Matériels 

remorquables 

motorisés (MPR / 

MPER /embarcation) 

 / 50 € + frais liés au véhicule tracteur 
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 Dans la mesure du possible, le demandeur sera informé dès l’appel du caractère payant de 

l’engagement des moyens. Cependant, cette information ne constitue pas un préalable obligatoire 

pour solliciter la participation du bénéficiaire aux frais engagés par le SDIS.  

 

 Pour les requérants institutionnels, privés ou publics, susceptibles d’être concernés plus 

spécifiquement par l’un des domaines de la politique tarifaire du SDIS, une information leur sera 

communiquée sur l’évolution des modalités de facturation.  

 

2 – Modalités de révision financière 

 

Les tarifs de la présente délibération seront réévalués chaque année, conformément aux 

modalités détaillées précédemment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent ces propositions et 

décident de valider les tarifs de facturation mentionnés dans les tableaux du présent 

rapport applicables à compter du 1er février 2022. 

  

D
É

C
IS

IO
N
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°10 : revalorisation des prestations de formation et autres facturables pour l’année 2022  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°10 

REVALORISATION DES PRESTATIONS DE FORMATION  

ET AUTRES FACTURABLES POUR L’ANNÉE 2022 
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Le CASDIS du 27 janvier 2021 a délibéré sur la tarification des prestations suivantes : 

➢ Formation d’un stagiaire d’un SDIS ou d’un établissement public ou privé intégré au sein d’une formation 

au profit des agents du SDIS de l’Orne. 

➢ Les hébergements. 

➢ La mise à disposition des plateaux techniques, des parcours sportifs, du gymnase, des engins et des salles 

➢ La mise à disposition d’un formateur au profit de structures publiques ou privées. 

➢ Jury d’examen SSIAP et diplômes 

  

Celles-ci doivent être réévaluées chaque année en prenant en compte la progression de l’indice des prix à 

la consommation. L’indice INSEE de l’ensemble des ménages (avec tabac) évolue de 1,15 % de juillet 

2020 (105,19) à juillet 2021 (106.40). 

 

Cette nouvelle tarification est applicable à compter du 1er février 2022. 

 

Les prestations s’effectueront dans le cadre préalable d’une convention établie entre le SDIS de l’Orne et 

l’éventuel demandeur, d’un devis ou un état de frais estimatif accepté en fonction des cas de figure. 

 

A. TARIFICATION 2022 DE FORMATION D’UN STAGIAIRE D’UN SDIS OU D’UN 

ÉTABLISSEMENT PUBLIC OU PRIVÉ INTÉGRÉ AU SEIN D’UNE FORMATION AU PROFIT 

DES AGENTS DU SDIS DE L’ORNE 

  

Tarif de formation par jour et par stagiaire hors hébergement comprenant : 

  L’amortissement et l’entretien des locaux. 

  Les salaires et charges des personnels. 

  Les frais de fonctionnement. 

  Le coût pédagogique. 

  Les repas du midi. 

  Les frais logistiques. 

  

Tarif SDIS MANCHE : 50,16€  

 

Tarif autres SDIS et établissements publics ou privés : 178,15€  

  

 

B. TARIFS 2022 DES HÉBERGEMENTS 
  
Hébergement au sein du Centre de Secours d’ALENCON : 

Tarif de la nuitée avec petit déjeuner par stagiaire : 31,84€  

Tarif du diner : à prix coutant 

  

Hébergement en dehors du Centre de Secours d’ALENCON : à prix coûtant 
 

 

C. TARIFICATION 2022 DE MISE A DISPOSITION DES PLATEAUX TECHNIQUES  

  

Tarif autres SDIS et établissements publics ou privés : 178,15€ par stagiaire et par jour  

  

  

REVALORISATION DES PRESTATIONS DE FORMATION 

ET AUTRES FACTURABLES POUR L’ANNÉE 2022 
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 Tarif comprenant :     Tarif ne comprenant pas :  

- L’amortissement et l’entretien des locaux   - Les hébergements  

- Les frais de fonctionnement    - Les repas des formateurs et accompagnateurs 

- Les frais administratifs    - Le nettoyage des plateaux 

- Les repas du midi     - Les engins, les salles de cours  

- La présence d’un logisticien du SDIS de l’Orne  - L’officier de sécurité  

  

D. TARIFICATION 2022 DE MISE A DISPOSITION DES "PARCOURS SPORTIFS DU SAPEUR-

POMPIER" 

  

Tarif : 167,57 € par jour et par installation. 

  

E. TARIFICATION 2022 DE MISE A DISPOSITION D’UN FORMATEUR AU PROFIT DE 

STRUCTURES PUBLIQUES OU PRIVÉES 

  

Le SDIS de l’Orne est parfois sollicité par les organismes publics ou privés afin de leur mettre à disposition 

un formateur pour une intervention hors de nos locaux. 

  

La tarification au 1er janvier 2022 revalorisée en l’absence de délibération de l’organisme demandeur, est la 

suivante : 

  

Face à face pédagogique : Formateur de catégorie A :  65,63€ par heure    

   Formateur de catégorie B et C : 44,77€ par heure  

 

Rajout des frais de déplacement :  1,33€ par km sur la base du parcours VIA MICHELIN entre la résidence 

administrative du formateur et la commune du lieu de la formation. 

  

F. TARIFICATION 2022 DE LA MISE A DISPOSITION DU GYMNASE  

  

Gymnase de la Direction Départementale : 37,03€ par heure  

  

  

 G. TARIFICATION 2022 DE MISE A DISPOSITION DES ENGINS  

  

Engin Pompe : 426,29€/ jour  

  

Véhicule de Secours Routiers : 372,68 €/jour  

  

Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes : 319,16€/jour  

  

Véhicule Léger : 53,22€/jour  

  

Véhicule de Transport de Personnel :  53,22€/jour  

  

Véhicule Tout Usage : 53,22€/jour  

  

Echelle Pivotante Automatique avec conducteur SDIS61 : 532,30 €/jour  
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H. TARIFICATION 2022 DE MISE A DISPOSITION DES SALLES 

  

Mise à disposition des salles disponibles sur le site de la Direction ou dans les centres de secours du département, 

avec une durée minimale de deux heures : 

  

• Salle de cours  : Centre de Formation Territorial, Etat Major ou CIS : 27,67€/heure. 

  

• Salle de réunion LEANDRE : 55,35€/heure. 

  

  

I. TARIFICATION 2022 PRESTATIONS DE PRÉSIDENCE DE JURY D’EXAMEN ET DIPLOMES  

  

 

Jury d’examens SSIAP  Forfait  

 

Jury SSIAP 1 : 505.75€  

Jury SSIAP 2 : 556.33€  

Jury SSIAP 3 : 708.05€  

 

 

Frais de vérification, de signature, de plastification, et de timbrage des 

diplômes remis. Délivrance de diplôme SSIAP, à la suite de recyclage, 

remise à niveau ou module complémentaire 

 

Frais variable 10.12€ par diplôme  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation,  

le 1er Vice-Président  

 

 

 

Laurent MARTING. 

 

 

 

 
 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent ces propositions et autorisent le Président 

à :  

- Appliquer ces nouveaux tarifs à compter du 1er février 2022 

- Signer les conventions et les actes administratifs nécessaires avec les organismes 

extérieurs dans le cadre de la présente délibération. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°11 : convention relative à l’organisation des concours de sergent  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°11 

CONVENTION RELATIVE A L'ORGANISATION  

DES CONCOURS DE SERGENT 
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Les concours des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C sont organisés par les 

Services Départementaux d'Incendie et de Secours. Les dispositions règlementaires prévoient la 

possibilité de conventionner entre SDIS pour l'organisation d'un seul et même concours. 

La coordination assurée par l'Etat-Major Interministérielle de Zone conduit à 

l'organisation de concours de sergent au cours du premier semestre 2022, avec une première 

épreuve commune sur tout le territoire national, le 28 mars 2022. 

Le SDIS de Seine-Maritime assurera la coordination du concours interne de sergent. 

Notre établissement public souhaite s'associer à l'organisation de ce concours au travers 

d'un conventionnement avec le SDIS 76. 

Il vous est proposé d'acter ce principe dans l'attente de la prochaine réception, après 

délibération du CASDIS de Seine-Maritime, de la convention. 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 
 

CONVENTION RELATIVE A L'ORGANISATION DES 

CONCOURS DE SERGENT 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

décident : 

 - D'autoriser le SDIS à participer à l'organisation de ce concours porté par 

le SDIS de Seine-Maritime  

 - D'autoriser le Président à signer la convention dès sa réception ainsi que 

l'ensemble des documents afférents. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°12 : situation du système de gestion des alertes et du système de gestion opérationnelle (NexSIS)  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°12 

SITUATION DU SYSTÈME DE GESTION DES ALERTES  

ET DU SYSTÈME DE GESTION OPÉRATIONELLE  

(NexSIS) 
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 À la suite de l’annonce de l’arrivée d’un futur système d’information et de commandement 

unifié des Services d’Incendie et de Secours dénommé NexSIS défini par le décret n° 2019-19 du 9 janvier 

2019, porté par le ministère de l’Intérieur et pris en charge par l’Agence du Numérique et de la Sécurité 

Civile (ANSC), le SDIS s’est porté candidat pour une migration en 2023 et a proposé de verser une 

subvention d’investissement à hauteur de 275 000€. 200 000€ ont été versés en 2020 et 2021, reste à 

verser en 2022 le solde de la subvention de 75 000€. 

Après étude de notre dossier, l’ANSC a retenu notre candidature pour une migration en avril 

2023. 

Aussi les dernières annonces de l’ANSC indiquent au minimum un retard d’un an sur le 

déploiement ce qui repousserait la possibilité d’utiliser NexSIS au plus tôt fin 2023 voire 1er semestre 

2024. 

De plus la version présentée ne prend en compte que l’univers opérationnel, nous n’avons 

donc pas l’assurance de bénéficier lors de la migration vers NexSIS d’une solution à isopérimètre de notre 

système actuel. L’interfaçage avec nos progiciels métiers n’est pas développé à ce jour, ce qui induit une 

forte régression dans le fonctionnement général de l’écosystème péri-opérationnel (Compte rendu des 

sorties de Secours, indemnisation des sapeurs-pompiers volontaires, pilotage de l’activité opérationnelle, 

prise en compte des aptitudes opérationnelles des Sapeurs-Pompiers, ...) 

Concernant le système actuel dénommé ARTÉMIS, le contrat de maintenance se terminera le 

31 décembre 2022 avec la société INETUM. Celle-ci nous a déjà signifiés qu’elle considérait notre 

matériel comme vétuste (10 ans) et notre version logicielle d’ARTÉMIS comme obsolète. Elle ne souhaite 

plus maintenir notre version installée ou avec un contrat permettant uniquement le maintien du logiciel 

en condition opérationnelle à un cout élevé (augmentation de 20 à 30% du contrat. Cout annuel actuel 

194 580.53€ TTC) en y excluant également toute la maintenance de notre matériel. 

En considérant tous les éléments cités ci-dessus, le SDIS étudie actuellement les différentes 

solutions envisageables lui permettant de maintenir en condition son système de Gestion des Alertes et 

de Gestion Opérationnelle à partir du 1er janvier 2023. Celles-ci pourraient être les suivantes :  

• Renouvellement du contrat de maintenance avec la société INETUM avec une forte augmentation tout en 

préparant l’arrivée de NexSIS si celui-ci est déployé dans les mois à venir. 

 

• Arrêt du contrat de maintenance avec la société INETUM. Utilisation du logiciel ARTÉMIS et mise en 

place d’une version de secours et de soutien opérationnel (VSSO) développée par l’ANSC pour le SDIS 

77 permettant de prendre le relais si le matériel ou le logiciel ARTÉMIS venaient à être défaillants. La 

contrainte forte étant que la VSSO n’a pas été prévue pour être déployée ailleurs qu’au SDIS 77 et qu’à 

la suite de notre demande auprès de l’ANSC nous n’avons pas de retour à ce jour de cette possibilité. 

 

 

 

 

 

 

SITUATION DU SYSTÈME DE GESTION DES ALERTES 

ET DU SYSTÈME DE GESTION OPÉRATIONELLE 

(NexSIS) 
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• Renouvellement du matériel et du logiciel ARTÉMIS auprès de la société INETUM si le projet NexSIS 

venait à prendre un retard conséquent. Le cout du renouvellement serait de l’ordre de 250 000€ TTC. 

Cette dépense serait imputée au compte 21532 soit pour une durée d’amortissement de 15 ans. Elle 

impacterait le budget en fonctionnement tant que le passage à NexSIS n’est pas effectué permettant de 

réformer Artémis. Le contrat de maintenance resterait équivalent à la somme actuelle soit environ 200 

000€ TTC par an. Le solde de 75 000€ de la subvention ne serait alors pas versé. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours prennent acte de cette 

information.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°13 : recours de la société VITARIS contre le SDIS  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°13 

RECOURS DE LA SOCIÉTÉ VITARIS 

CONTRE LE SDIS 
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Lors des conseils d’administration des 23 avril 2020 et 27 janvier2021, vous avez été 

informés que le Tribunal Administratif de CAEN a été saisi de plusieurs requêtes, déposées par la société 

de téléassistance VITARIS, afin d’annuler les avis des sommes à payer émis par le SDIS de l’Orne. À 

cette occasion, vous m’avez autorisé à défendre les intérêts du SDIS pour les dossiers numérotés 1 à 8. 

Depuis, la société VITARIS a déposé trois nouveaux recours, pour les mêmes motifs, portant 

le nombre total des requêtes à onze. Les avis des sommes à payer contestés concernent toujours des 

interventions qui ont eu lieu à la suite de déclenchements intempestifs des secours par téléassistance.  

En conséquence, il est nécessaire que vous m’autorisiez aujourd’hui à défendre les intérêts 

du SDIS et à constituer avocat en la personne de Maître DUCHESNE dans les dossiers numérotés 9 à 

11. 

À ce jour, aucun de ces dossiers n’a été jugé par le tribunal administratif. Avec les services 

du SDIS et l’expertise de Maître DUCHESNE, nous poursuivons la défense des intérêts de 

l’établissement pour l’ensemble de ces dossiers. 

 

VITARIS  

Dossier 

n° 

Requêtes enregistrées 

au Tribunal 

Administratif le 

n° dossier n° instance 
titres 

concernés 

1 30/01/2020 220033 2000235 512 

2 16/03/2020 220034 2000559 27 

3 09/06/2020 220054 2001024 105 

4 09/07/2020 220063 2001260 158 

5 09/06/2020 220092 2001023 97 

6 16/09/2020 220093 2001776 219 

7 26/10/2020 220094 2002086 271 

8 25/11/2020 220104 2002350 296 

9 18/12/2020 521000 2002555 353 

10 05/02/2021 521025 2100238 468 

11 02/04/2021 521033 2100732 36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOURS DE LA SOCIÉTÉ VITARIS 

CONTRE LE SDIS 
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Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 
 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le Président à : 

 défendre les intérêts du SDIS dans ces affaires et celles à venir nous 

opposant à la société VITARIS, pour le même type de contentieux ; 

 constituer avocat en la personne de Maître DUCHESNE. 

D
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°14 : information relative à la délégation accordée au président pour agir en justice lorsque l’urgence le nécessite  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD – Directeur de cabinet de Mme la Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Thierry CLEREMBAUX - M. Jean GRIMBERT - M. Jean-Vincent du LAC - Mme Agnès 

LAIGRE - M. Jean-Claude LENOIR - M. Laurent MARTING - Mme Béatrice METAYER - M. 

Joaquim PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Commandant Loïc JOURDAN - Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

 

Mme Anick BRUNEAU - M. Frédéric LEVEILLE - M. Gérard LURÇON - Mme Virginie 

VALTIER  

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Capitaine Laurent DELION – Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°14 

INFORMATION RELATIVE A LA DÉLÉGATION ACCORDÉE  

AU PRESIDENT POUR AGIR EN JUSTICE  

LORSQUE L’URGENCE LE NÉCÉSSITE 
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Lors du CASDIS du 20 octobre 2020, vous avez délégué, au profit du Président du CASDIS, le pouvoir 

d’ester en justice, afin de garantir une représentation en justice du SDIS de l’Orne lorsque l’urgence le 

requiert. En effet, et quelles que soient les procédures et juridictions concernées, tant en défense qu’en 

demande, certaines affaires ne permettent pas d’attendre la prochaine réunion du CASDIS. C’est le cas 

notamment de certains dossiers relatifs à une comparution immédiate, un référé précontractuel, une 

constitution de partie civile… 

Lorsque cette délégation est utilisée, le CASDIS doit être informé des actions en justice engagées dans le 

cadre de celle-ci.  

C’est pourquoi, vous trouverez dans le tableau ci-dessous la synthèse des affaires pour lesquelles le SDIS 

s’est constitué partie civile, dans le cadre de cette délégation, au titre de l’année 2021. 

 

 

 
 

 

 

 

DATE DES 

FAITS
OBJET DE LA PLAINTE

COMMUNE(S) 

CONCERNÉE(S)

CENTRE(S) 

CONCERNÉ(S)

NOMBRE DE VICTIMES 

CONCERNÉES PAR 

L'AFFAIRE

06/09/2019
Appels malveillants ARGENTAN CTA x

28/09/2019 Menaces et agressions TRUN TRUN 3

12/10/2020 Menaces et agressions 
BAZOCHES-SUR-

HOËNE

SAINTE SCOLASSE-

SUR-SARTHE
1

13/12/2020 Menaces et agressions (arme blanche)
BELFORÊT EN 

PERCHE
BELLÊME 3

24/01/2021 Menaces et agressions (coup) VALFRAMBERT ALENCON 3

09/04/2021 et 

11/04/2021
Appels malveillants ALENCON CTA x

17/04/2021

Menaces avec arme (pioche)
SAINT-ÉVROULT-NOTRE-

DAME-DU-BOIS
LA FERTÉ FRESNEL 2

24/04/2021 Appels malveillants ALENCON CTA x

10/07/2021 Insultes et agression (gifle) LA FERTÉ-MACÉ LA FERTÉ-MACÉ 2

03/08/2021 Appels malveillants BOUCÉ /ARGENTAN ÉCOUCHÉ/ARGENTAN x

11/09/2021 Appels malveillants
BAGNOLES/FLERS/ LA 

FERTÉ MACÉ

BAGNOLES/FLERS/ LA 

FERTÉ MACÉ
x

06/11/2021 Menaces et agressions AUBE L'AIGLE 1

06/11/2021 Menaces et agressions
SAINT GERMAIN DE 

LA COUDRE

VAL AU PERCHE
2

Constitutions de partie civile au titre de l'année 2021

INFORMATION RELATIVE A LA DÉLÉGATION 

ACCORDÉE AU PRESIDENT POUR AGIR EN JUSTICE 

LORSQUE L’URGENCE LE NÉCÉSSITE 
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Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours prennent acte des constitutions de partie civile qui ont été 

engagées, au titre de l’année 2021, dans le cadre de la délégation de pouvoir pour ester 

en justice, accordée au profit du Président du CASDIS.  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

SEANCE DU JEUDI 24 MARS 2022 
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EXTRAIT 
Approbation des procès-verbaux de la séance du 25 janvier 2022  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 DE LA SEANCE DU 25 JANVIER 2022 
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M. Christophe de BALORRE, Président, ouvre la séance du Conseil d’Administration. 

Il présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 3 février 

2022 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 25 janvier 2022, à 

l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

DE LA SÉANCE DU 25 JANVIER 2022 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

4
 M

A
R

S
 2

0
2
2

 

A
P

P
R

O
B

A
T

IO
N

 P
R

O
C

E
S

 V
E

R
B

A
U

X
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2022 03  45    DU 31/03/2022   Page 72 

EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°1 : compte de gestion 2021 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 
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Le compte de gestion de Mme le Payeur départemental pour l’exercice 2021 fait 

apparaître des montants totaux en dépenses et en recettes des sections de fonctionnement et 

d’investissement identiques à ceux indiqués au compte administratif. 

 

Les résultats budgétaires de l’exercice ainsi que les résultats d’exécution du budget sont 

présentés en annexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

COMPTE DE GESTION 2021 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à 

l’unanimité le compte de gestion de Mme Flora GOASDOUE, Payeur 

départemental.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°2 : compte administratif 2021  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°2 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
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Les résultats comptables 

Les résultats du compte administratif 2021, conformes à ceux du compte de gestion 

de Mme le Payeur départemental, sont les suivants : 

 

Les résultats du compte administratif pour l’exercice 2021 font ressortir un excédent 

cumulé de fonctionnement de 2 424 348,35 € et un déficit cumulé d’investissement de 

1 150 351,93 €, soit un excédent global de 1 273 996,42 €. 

 

 

La section de fonctionnement 

I. Les dépenses de fonctionnement 

 

 

 

 

 

Résultat 2021

Dépenses Recettes
Résultat

de l'exercice

Reprise 

des résultats 

antérieurs

Résultat 

de clôture

Fonctionnement 17 101 946,79 17 685 398,18 583 451,39 1 840 896,96 2 424 348,35

Investissement 4 614 857,65 3 298 391,42 -1 316 466,23 166 114,30 -1 150 351,93

Totaux 21 716 804,44 20 983 789,60 -733 014,84 2 007 011,26 1 273 996,42

CA 2019 CA 2020

Total 

budgété

2021

CA 2021
Taux 

de réalis°
CA / Crédits

Charges à car. général (011) 2 909 667 2 478 469 3 350 000 2 732 807 81,58%

Frais de personnel (012) 11 727 667 11 069 521 13 064 874 11 782 386 90,18%

masse salariale 7 867 433 8 026 805 8 968 140 8 452 542 94,25%

indemnités SPV / Prestations retraite SPV 3 587 504 2 755 295 3 749 430 3 024 260 80,66%

autres 272 729 287 422 347 304 305 585 87,99%

Autres charges de gestion courante (65) 91 877 98 350 102 425 86 368 84,32%

Frais financiers (66) 93 612 73 008 86 245 62 020 71,91%

Charges exceptionnelles (67) 4 321 2 088 16 456 9 027 54,86%

Sous-total dépenses réelles 15 077 144 13 721 436 16 620 000 14 672 609 88,28%

Opérations d'ordre de transfert entre sections (042) 2 368 150 2 383 646 2 450 000 2 429 338 99,16%

dont dot° aux amortisst "équipements hors bâtiment" 1 929 360 1 933 989 1 975 000 1 979 396 100,22%

dont dot° aux amortisst "bâtiments" 438 790 449 657 475 000 449 941 94,72%

Total 17 445 294 16 105 082 19 070 000 17 101 947 89,68%

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
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II. Les recettes de fonctionnement 

 

 

 

La section d’investissement 

I. Les dépenses d’investissement 

 

 

I. Les recettes d’investissement 

CA 2019 CA 2020
Total budgété

2021
CA 2021

Taux 

de réalis°
CA / Crédits

Atténuation de charges (013) 109 088 161 368 35 907 191 376 532,98%

Produits de sces, du domaine & ventes diverses (70) 1 114 041 960 777 863 020 1 207 041 139,86%

dont rembt des transports sanitaires réalisés par 

carence des ambulanciers privés
281 179 217 676 100 000 100 000 100,00%

dont rembt des prest° du SDIS au profit des SMUR 400 000 400 000 400 000 400 000 100,00%

Contributions et participations (74) 15 668 924 15 743 548 15 782 566 15 783 585 100,01%

dont communes et EPCI 6 252 080 6 325 229 6 374 566 6 374 566 100,00%

dont Département 9 400 000 9 400 000 9 400 000 9 400 000 100,00%

Autres produits de gestion courante (75) 1 2 10 1 11,30%

Produits exceptionnels (77) 62 164 74 793 60 000 44 887 74,81%

Sous-total recettes réelles 17 304 219 16 940 488 16 741 503 17 226 890 102,90%

Neutralisation des amortissements 438 790 449 657 475 000 449 941 94,72%

Amortissement des subventions transférables 589 8 567 12 600 8 567 67,99%

Sous-total recettes d'ordre 520 980 458 223 487 600 458 508 94,03%

Total 17 825 199 17 398 711 17 229 103 17 685 398 102,65%

CA 2019 CA 2020
Total budgété 

2021
CA 2021

Taux de 

réalis°
CA / Crédits

Résultat antérieur (001) 0 667 732 0 0

Dépenses imprévues (020) 0 0 10 000 0 0%

Emprunts et dettes assimilées (16) 1 450 348 846 148 875 725 489 941 56%

dont emprunt revolving 0 0 285 725 0 0%

Immobilisations incorporelles (20) 4 220 38 236 102 100 31 373 31%

Subventions d'équipement versées (204) 0 100 000 100 000 100 000 100%

Immobilisations corporelles (21) 2 684 719 1 474 133 3 836 737 3 308 707 86%

Immobilisations en cours (23) 60 456 145 941 1 202 260 226 329 19%

Sous-total dépenses réelles 4 199 742 3 272 190 6 126 822 4 156 350 68%

Opérations d'ordre de transfert entre section (040) 520 980 458 223 487 600 458 508 94%

Opérations patrimoniales (041) 3 0 250 000 0 -

Sous-total dépenses d'ordre 520 983 458 223 737 600 458 508 62%

Total 4 720 726 3 730 413 6 864 422 4 614 858 67%
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Une présentation des actions réalisées en 2021 est détaillée dans le document ci-après 

annexé. 

 

Le compte administratif a été présenté et mis en délibération par Monsieur Laurent 

MARTING, 1er Vice-Président. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

 

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

CA 2019 CA 2020
Total budgété 

2021
CA 2021

Taux de 

réalis°
CA / Crédits

Résultat antérieur investissement (001) 674 530 166 114 166 114 100,00%

Dotations, fonds divers et réserves (10) 311 020 1 512 881 867 401 869 054 100,19%

Subventions d'investissement reçues (13) 0 0 583 640 0 0,00%

Emprunts et dettes assimilées (16) 633 330 0 2 547 267 0 0,00%

dont emprunt revolving 285 725 0 0,00%

Sous-total dépenses réelles 944 350 1 512 881 4 164 422 869 054 20,87%

Opérations d'ordre de transfert entre section (040) 2 368 150 2 383 646 2 450 000 2 429 338 99,16%

Opérations patrimoniales (041) 0 0 250 000 0 0,00%

Sous-total dépenses d'ordre 2 368 150 2 383 646 2 700 000 2 429 338 89,98%

Total 3 312 500 3 896 527 6 864 422 3 298 391 48,05%

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité le 

compte administratif de l’exercice 2021.  
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EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 
 Procès-verbal du rapport n°3 : affectation du résultat 2021 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

AFFECTATION DU RESULTAT 2021 
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I. RESULTAT 2021 

Le résultat de l’exercice 2021 constaté au comte administratif et au compte de gestion 

figure au tableau ci-dessous : 

 

 

 

II. RAPPEL DES REGLES D’AFFECTATION 

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement doit être affecté en priorité à la 

couverture du besoin de financement de la section d’investissement (intégrant les restes à réaliser). 

Le solde disponible peut être inscrit soit en section de fonctionnement, soit en section 

d’investissement. 

 

 

III. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 2021 

Le résultat de clôture s’élève à 2 424 348,35 €. Il est proposé de l’affecter : 

- en priorité à la couverture du besoin de financement dégagé par la section 

d’investissement pour 32 284,69 € (compte 1068) ; 

- en excédent de fonctionnement reporté pour 2 392 063,66 € (compte 002) afin 

d’équilibrer le budget primitif 2022. 

Intitulé CA 2019 CA 2020 CA 2021

Résultat de fonctionnement reporté N-1 1 395 574,03 1 149 669,14 1 840 896,96

Total recettes de fonctionnement N 17 825 198,91 17 398 710,95 17 685 398,18

- Total dépenses de fonctionnement N 17 445 294,05 16 105 082,43 17 101 946,79

= Solde de l'exercice N 379 904,86 1 293 628,52 583 451,39

(A)   Résultat cumulé 1 775 478,89 2 443 297,66 2 424 348,35

Résultat d'investissement reporté N-1 674 529,88 -667 732,07 166 114,30

Total recettes d'investissement N 3 378 463,76 3 896 527,33 3 298 391,42

dont emprunt

- Total dépenses d'investissement N 4 720 725,71 3 062 680,96 4 614 857,65

= Solde de l'exercice N -1 342 261,95 833 846,37 -1 316 466,23

(B)   Résultat cumulé -667 732,07 166 114,30 -1 150 351,93

Restes à réaliser en recettes 553 897,32 116 820,00 1 416 820,00

dont emprunt 1 300 000,00

Restes à réaliser en dépenses 511 975,00 885 335,00 298 752,76

Solde des restes à réaliser 41 922,32 -768 515,00 1 118 067,24

Besoin / Excédent de financement -625 809,75 -602 400,70 -32 284,69

Couverture du besoin de financement 625 809,75 602 400,70 32 284,69

Dotation complémentaire

Total affectation au compte 1068 625 809,75 602 400,70 32 284,69

 Excédent de fonctionnement au compte 002 1 149 669,14 1 840 896,96 2 392 063,66
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Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité 

l’affectation du résultat 2021 dans les conditions précisées ci-dessus.  
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°4 : budget primitif 2022 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

BUDGET PRIMITIF 2022 
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Conformément au calendrier budgétaire, ce rapport fait suite au vote : 

- du rapport sur l’évolution des ressources et des charges le 21 octobre 2021, 

- des orientations budgétaires 2022 – 2024 le 25 janvier 2022. 

 

En 2022, le SDIS poursuivra les actions entreprises en 2020 visant à répondre aux 

problématiques mises en évidence dans le SDACR2, à savoir : 

- Sécuriser la distribution des secours ; 

- Recentrer l’activité opérationnelle sur le cœur de métier qu’est l’urgence et préparer ses 

évolutions ; 

- Construire une réponse adaptée aux risques particuliers ; 

- Développer la politique de qualité de vie au service. 

À ce titre, le budget primitif 2022, qui découle de ces orientations, est proposé à hauteur 

de 28 882 726 €, soit 19 754 643 € au titre du fonctionnement et 9 128 083 € au titre de 

l’investissement. 

 

La section de fonctionnement 

III. Les dépenses de fonctionnement 

 

L’augmentation proposée permet de prendre en compte les évolutions tarifaires liées à la 

reprise économique (carburants, frais d’énergie, etc.), les impacts de la loi Matras (env. 50 000 

€), la revalorisation des carrières de la catégorie C (+ 80 000 €). Par ailleurs, le SDIS est passé à 

 
2 Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 

Total 

budgété

2021

CA 2021 BP 2022

Evolution 
BP 2022 / 

Crédits 2021

(en €)

Evolution 
BP 2022/ 

Crédits 2021

(en %)

Part 

dans le 

budget

Charges à car. général (011) 3 350 000 2 732 807 3 450 000 100 000 2,99% 17,46%

Frais de personnel (012) 13 064 874 11 782 386 13 422 008 357 134 2,73% 67,94%

masse salariale 8 968 140 8 452 542 9 375 000 406 860 4,54% 47,46%

indemnités SPV / Prestations retraite SPV 3 749 430 3 024 260 3 650 000 -99 430 -2,65% 18,48%

autres 347 304 305 585 397 008 49 704 14,31% 2,01%

Autres charges de gestion courante (65) 102 425 86 368 132 635 30 210 29,49% 0,67%

Frais financiers (66) 86 245 62 020 90 000 3 755 4,35% 0,46%

Charges exceptionnelles (67) 16 456 9 027 10 000 -6 456 -39,23% 0,05%

Sous-total dépenses réelles 16 620 000 14 672 609 17 104 643 484 643 2,92% 86,59%

Opérations d'ordre de transfert entre sections (042) 2 450 000 2 429 338 2 650 000 200 000 8,16% 13,41%

dont dot° aux amortisst "équipements hors bâtiment" 1 975 000 1 979 396 2 150 000 175 000 8,86% 10,88%

dont dot° aux amortisst "bâtiments" 475 000 449 941 500 000 25 000 5,26% 2,53%

Total 19 070 000 17 101 947 19 754 643 684 643 3,59% 100,00%

 

BUDGET PRIMITIF 2022 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

4
 M

A
R

S
 2

0
2
1

 

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°4
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2022 03  45    DU 31/03/2022   Page 83 

la M57 au 1er janvier 2022.  À ce titre, certains biens sont désormais amortis au prorata temporis. 

Aussi, compte tenu des incertitudes sur les livraisons de véhicules et des effets sur la première 

année, la dotation aux amortissements a été majorée. 

IV. Les recettes de fonctionnement 

 

Les variations constatées entre les chapitres 75 et 77 résultent de la mise en œuvre de la 

M57 au 1er janvier 2022. 

V. L’équilibre de la section de fonctionnement 

Afin d’assurer le financement des charges estimées pour 2022, l’excédent de 

fonctionnement constaté en 2021 est repris pour équilibrer le budget à hauteur de 2 392 064 €. 

 

La section d’investissement 

II. Les dépenses d’investissement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total 

budgété

2021

CA 2021 BP 2022

Evolution 
BP 2021 / 

Crédits 2020

(en €)

Evolution 
BP 2021 / 

Crédits 2020

(en %)

Part du 

budget

Atténuation de charges (013) 35 907 191 376 63 930 28 023 78,04% 0,37%

Produits de sces, du domaine & ventes diverses (70) 863 020 1 207 041 884 900 21 880 2,54% 5,10%

dont rembt des transports sanitaires réalisés par 

carence des ambulanciers privés
100 000 100 000 100 000 0 0,00% 0,58%

dont rembt des prest° du SDIS au profit des SMUR 400 000 400 000 400 000 0 0,00% 2,30%

Contributions et participations (74) 15 782 566 15 783 585 15 873 910 91 344 0,58% 91,43%

dont communes et EPCI 6 374 566 6 374 566 6 468 910 94 344 1,48% 37,26%

dont Département 9 400 000 9 400 000 9 400 000 0 0,00% 54,14%

Autres produits de gestion courante (75) 10 1 39 839 39 829 398293,40% 0,23%

Produits exceptionnels (77) 60 000 44 887 0 -60 000 -100,00% 0,00%

Sous-total recettes réelles 16 741 503 17 226 890 16 862 579 121 076 0,72% 97,12%
Neutralisation des amortissements 475 000 449 941 482 400 7 400 1,56% 2,78%
Amortissement des subventions transférables 12 600 8 567 17 600 5 000 39,68% 0,10%
Sous-total recettes d'ordre 487 600 458 508 500 000 12 400 2,54% 2,88%

Total 17 229 103 17 685 398 17 362 579 133 476 0,77% 100,00%

BP 2021 BP 2022 Reports 2022 Budget 2022

Part du 

budget

(BP)

Résultat antérieur (001) 1 150 352 1 150 352 12,60%

Dépenses imprévues (020) 10 000 0 0 0,00%

Emprunts et dettes assimilées (16) 875 725 581 811 581 811 6,37%

dont emprunt revolving 285 725 114 296 114 296 1,25%

Immobilisations incorporelles (20) 102 100 25 000 25 000 0,27%

Subventions d'équipement versées (204) 100 000 0 0 0,00%

Immobilisations corporelles (21) 3 001 662 2 940 920 270 300 3 211 220 32,22%

Immobilisations en cours (23) 3 623 091 3 830 000 27 835 3 857 835 41,96%

Sous-total dépenses réelles 7 712 578 8 528 083 298 135 8 826 218 93,43%
Opérations d'ordre de transfert entre section (040) 487 600 500 000 500 000 5,48%
Opérations patrimoniales (041) 250 000 100 000 100 000 1,10%
Sous-total dépenses d'ordre 737 600 600 000 0 600 000 6,57%

Total 8 450 178 9 128 083 298 135 9 426 218 100,00%
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III. Les recettes d’investissement 

 

Après reprise des résultats, le besoin d’emprunt est estimé à 3 860 293 € 

Les grands projets souhaités par notre assemblée sont développés ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 
 

  

BP 2021 BP 2022 Reports
Total budgété 

2022

Par du budget

(BP)

Résultat antérieur investissement (001) 166 114 0 0,00%

Dotations, fonds divers et réserves (10) 867 401 582 285 582 285 7,27%

Subventions d'investissement reçues (13) 466 820 816 820 116 820 933 640 10,20%

Emprunts et dettes assimilées (16) 5 018 358 3 860 293 1 300 000 5 160 293 48,20%

dont emprunt revolving 285 725 114 296 114 296 1,43%

Sous-total dépenses réelles 6 518 693 5 259 398 1 416 820 6 676 218 65,67%
Opérations d'ordre de transfert entre section (040) 2 450 000 2 650 000 2 650 000 33,09%
Opérations patrimoniales (041) 250 000 100 000 100 000 1,25%
Sous-total dépenses d'ordre 2 700 000 2 750 000 0 2 750 000 34,33%

Total 9 218 693 8 009 398 1 416 820 9 426 218 100%

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ d’adopter le projet de budget primitif 2022 ; 

➢ d’autoriser le Président à signer les différentes conventions découlant 

de ce budget et tout autre acte nécessaire à l’exécution du présent 

budget. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°5 : construction de la plateforme commune définitive  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°5 

CONSTRUCTION DE LA  

PLATEFORME COMMUNE DEFINITIVE 
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Le présent rapport a pour vocation de vous éclairer sur les différentes options et le plan 

de financement escomptés dans le cadre la construction de la plateforme commune définitive sur 

le terrain d’assiette de l’Etat Major du SDIS. 

Pour mémoire, nous avons acté par délibération en date du 25 mars 2021 une modification 

de programme ouverte à hauteur de 2 millions d’euros visant à financer la construction de ces 

locaux. 

Un travail sous la houlette du COPIL « Secours à personne » a dressé le cap pour les 

groupes fonctionnels visant à caractériser le besoin et répondre aux attentes. 

Sur la base de ces travaux, je vais porter à votre connaissance les orientations proposées 

au prochain COPIL et y associer le financement par entité.  

Le document en annexe reprend les différents scénarios. 

Ce sujet va être mis à l’ordre du jour du prochain COPIL. Il est attendu des partenaires la 

validation de l’option. Par la suite, des conventions financières vont être écrites entre le SDIS et 

les partenaires associés pour assurer le financement de l’opération en fonction du scénario retenu. 

Un marché public a été lancé, le 25 février 2022, pour mettre en place une AMO visant à 

aider au pilotage de l’opération de construction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

CONSTRUCTION DE LA  

PLATEFORME COMMUNE DEFINITIVE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

➢ De valider les différentes orientations financières, 

➢ D’autoriser le Président à mettre en œuvre toutes les démarches de 

convention financière, 

➢ De signer tous les documents nécessaires à la conduite de ce projet. 

➢ D’opter pour l’option 4 proposée en annexe. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°6 : réforme de matériels  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°6 

REFORME DE MATERIELS 
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Des matériels du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne sont à 

réformer. 

 

Il s’agit soit de biens hors service et irréparables, soit d’immobilisations devenues 

vétustes et obsolètes compte tenu de leur âge et de l’évolution des normes qui régissent les 

moyens des services d’incendie et de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 

  

 

REFORME DE MATERIELS 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident : 

- d’autoriser la réforme de ces matériels dans les conditions les 

plus avantageuses pour le SDIS ; 

- d’autoriser le Président à faire pratiquer la vente aux enchères 

publiques, après récupération éventuelle des pièces pouvant 

encore servir, soit par la Direction Nationale des Interventions 

Domaniales, soit par l’intermédiaire d’une plateforme Internet 

spécialisée, soit par tout autre moyen permettant la vente de ces 

biens ; 

- d’autoriser le Président à détruire les biens qui ne pourraient 

pas être vendus ; 

- d’autoriser le Président à signer toute pièce qui pourrait être 

nécessaire à la réforme, à la cession ou à la destruction de ces 

biens.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°7 :situation du système de gestion des alertes et du système de gestion opérationnel  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°7 

SITUATION DU SYSTEME DE GESTION DES ALERTES  

ET DU SYSTEME DE GESTION OPERATIONELLE  

(NexSIS) 
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 Le SDIS de l’Orne a acquis en 2012 auprès de la société INETUM une infrastructure 

informatique destinée à la Gestion des Alertes (SGA) et la Gestion Opérationnelle (SGO) 

dénommée ARTÉMIS. 

La version logicielle utilisée à ce jour est une version V2.4.3. Le SDIS de L’Orne est le 

dernier à posséder cette version, les autres SDIS étant équipés au minimum de la version V2.5, 

incompatible avec notre matériel. 

Il a été souscrit pour cet environnement un contrat de maintenance en condition 

opérationnelle (MCO) auprès de l’éditeur dont le terme est le 31 décembre 2022. Le montant 

annuel de ce MCO est de 194 580.53€ TTC. 

À la suite de l’annonce de l’arrivée d’un futur système d’information et de 

commandement unifié des Services d’Incendie et de Secours dénommé NexSIS défini par le 

décret n° 2019-19 du 9 janvier 2019, porté par le ministère de l’Intérieur et pris en charge par 

l’Agence du Numérique et de la Sécurité Civile (ANSC), le SDIS s’est porté candidat pour une 

migration en 2023 et a proposé de verser une subvention d’investissement à hauteur de 275 000€. 

200 000€ ont été versé en 2020 et 2021, reste à versé en 2022, 75 000€. 

Après étude de notre dossier, l’ANSC a retenu notre candidature pour une migration 

initiale en avril 2023.  

Le phasage du projet était cohérent entre la fin du Contrat de maintenance Artémis et la 

mise en production de NexSIS. 

 

• NEXSIS 

Les 22 et 23 février 2022, le SDIS a été auditionné par l’agence pour s’assurer de notre 

alignement vers le projet NEXSIS. 

Au cours de ce temps de travail, l’agence nous a indiqué son retard dans la mise en 

œuvre de NEXSIS au sein de notre SDIS avec un déploiement au plus tôt en Janvier 2025. 

  

• INETUM 

Dans le même temps, la société INETUM considérant notre matériel comme vétuste (10 

ans) et notre version logicielle ARTÉMIS comme obsolète, la société ne nous proposerait qu’un 

contrat de maintenance dites de « best effort » à partir du 1er janvier 2023.  

Ce type de contrat impose au SDIS d'effectuer lui-même les tâches et les résolutions des 

problèmes techniques. INETUM ne s’engagerait dans ce type de contrat qu’à maintenir le 

logiciel en condition opérationnelle. Les corrections et les évolutions en seraient exclues, y 

compris la maintenance du matériel. Le SDIS n’a pas les ressources nécessaires pour maintenir 

ce type de système. 

 

SITUATION DU SYSTEME DE GESTION DES ALERTES ET DU SYSTEME 

DE GESTION OPERATIONELLE (NexSIS) 
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INETUM, considérant qu’il leur est nécessaire de garder des compétences pour une 

version obsolète, appliquerait une plus-value d’environ 20 à 30% du montant du contrat actuel 

ce qui le porterait au minimum à plus de 253 000€ TTC par an. 

Le renouvellement de l’infrastructure opérationnelle permettant d’installer la version 

V2.6 d’ARTÉMIS est évalué à 250 000€ TTC en sus du contrat de maintenance qui serait 

financièrement équivalent au contrat actuel. 

Au regard de ces éléments et afin de permettre au SDIS de pérenniser le traitement de 

l’alerte du Département de l’Orne, le SDIS :  

• Décide de faire évoluer son SGA/SGO ARTÉMIS en renouvelant son infrastructure 

opérationnelle et de repousser la migration vers NexSIS lorsque celui sera à isopérimètre de notre 

système actuel. 

 

• Afin de financer une partie de cette dépense nouvelle, il est proposé de surseoir au versement du 

solde de la subvention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité le 

renouvellement de l’infrastructure opérationnelle dans les conditions définies 

ci-dessus ainsi que le report du versement 2022 prévu auprès de l’Agence du 

Numérique et de la Sécurité Civile. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°8 : suppression et création de postes au tableau des effectifs 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°8 

SUPPRESSION ET CREATIONS DE POSTES  

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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I - SUPPRESSION de postes de Personnels Administratif et Technique 

A compter du 1er juin 2022 

 1 poste à l'Etat Major 

 Technicien principal de 2ème classe 

 

II - CREATIONS DE POSTES de Sapeurs-Pompiers Professionnels 

A compter du 1er juin 2022 

 1 poste à l'Etat Major 

 Infirmier de sapeurs-pompiers professionnels  

 

A compter du 1er juillet 2022 

 6 postes - Affectations à déterminer 

 Caporal     

  

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour 

l’année 2022. 

En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er février 2022 

qui ne tient pas compte des modifications de postes proposées dans le présent rapport.  

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

  

SUPPRESSION ET CREATIONS DE POSTES AU 

TABLEAU DES EFFECTIFS 

  

 
 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident de supprimer et de 

créer les postes tels que définis ci-dessous : 
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GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   2 2 

Commandant   6 5 

Capitaine   2 2 

Médecin de classe normale   3 1* 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 1 

Lieutenant hors classe B 0 0 

Lieutenant 1ère classe   7 7 

Lieutenant 2ème classe   9 8 

Adjudant-chef et Adjudant C 33 30** 

Sergent-chef et Sergent   26 26 

Caporal-chef   5 5 

Caporal   16 16 

TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   113 106 
        

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Attaché principal  A 1 0 

Attaché   1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   4 4 

Rédacteur   1 0 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 7 7 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   6 6 

Adjoint administratif    13 13 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   34 32 
        

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   4 2* 

Technicien   1 0* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    5 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   3 3 

Adjoint technique   5 4 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   30 23 

TOTAL AGENTS   177 161 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   6 1 

APPRENTIS   3 0 
    

* un poste occupé par un agent contractuel   
** deux postes occupés par des agents contractuels   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°9 : modification de l’organigramme du SDIS  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°9 

MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU SDIS 
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Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Orne 

a adopté un nouvel organigramme lors de sa séance du 30 janvier 2020 et l’organigramme 

fonctionnel lors de sa séance du 21 octobre 2021. L’organigramme simplifié est intégré au 

règlement intérieur.  

Toutefois, les organigrammes sont des outils managériaux vivants devant évoluer au 

regard des besoins de notre établissement et de façon agile. 

Pour faciliter la vie de ces deux documents, nous vous proposer une mise à jour commune 

et en simultanée de ces deux outils.  

En plus, il est intégré dans cette démarche une mise à jour visant à répondre au besoin de 

l’organisation. Ces derniers seront intégrés dans la mise à jour de notre règlement intérieur 

(annexe 1). 

Les délibérations du CASDIS en date du 30 janvier 2020 et du 21 octobre 2021 sont 

abrogées, à l'exception de la définition des emplois de direction. 

Au préalable, la mise à jour de l'organigramme et la définition des grades cibles des 

emplois du SDIS fera l’objet d’une présentation et d’un avis au sein du Comité Technique du 

SDIS de l'Orne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

Laurent MARTING 
 

  

 

MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME DU SDIS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à compter du 1er avril 

2022 : 

 → D'approuver la mise à jour de l'organigramme du SDIS 

 → D'approuver la définition des grades cibles des emplois du SDIS. 
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EXTRAIT 

  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°10 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES PERSONNELS  

ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DU SDIS DE L'ORNE 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

4
 M

A
R

S
 2

0
2
2

 

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
0

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2022 03  45    DU 31/03/2022   Page 98 

 

 

 

 

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Orne a 

adopté lors de sa séance du 30 novembre 2017, la création du nouveau régime indemnitaire des 

personnels administratifs et techniques. De nouvelles dispositions ont été arrêtées lors de la session 

du 21 octobre 2021. 

L’organigramme fonctionnel a évolué et il est nécessaire de mettre à niveau le tableau de 

répartition des postes par groupes de fonction.  

Ainsi, il est proposé de remplacer l'annexe RIFSEEP – Groupes et montants maximums de 

la délibération du 21 octobre 2021, par l'annexe du présent rapport à compter du 1er avril 2022. Le 

reste de la délibération est inchangé. 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation sein du Comité Technique 

du SDIS de l'Orne, et ont reçu un avis favorable. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 
 

  

 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DU 

SDIS DE L'ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

décident de substituer à compter du 1er avril 2022, le tableau RIFSEEP – Groupes 

et montants maximums de la délibération du 21 octobre 2021, conformément au 

tableau annexé au présent rapport. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°11 : modification du règlement intérieur (continuité de service) 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°11 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

(CONTINUITÉ DE SERVICE) 
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Dans le cadre de l’évolution continue de notre établissement et des pratiques testées, nous 

souhaitons faire évoluer notre règlement intérieur en matière de continuité de service. 

 

En complément, le télétravail est venu modifier les habitudes et il nous semble opportun de 

l’intégrer dans cette démarche.  

 

Il est ainsi proposé une nouvelle rédaction de l'article 8 de l'annexe 11 : 

 
Continuité de service 

Les congés et jours de RTT sont attribués au regard de la nécessité de la continuité de service. 

- 50% de l’effectif de l’encadrement et du service 

- Présence physique d’un agent au sein du service  

Il relève de la responsabilité de chaque chef de groupement de prendre les dispositions 

nécessaires pour assurer la continuité de service de son groupement. Il doit rester a minima 

un agent en présentiel ou en télétravail du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h (16h 

le vendredi).  

Des dispositions dérogatoires pourront être prises pour certains jours de l’année, par 

note de service. 

 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation au sein du Comité 

Technique du SDIS de l'Orne, et ont reçu un avis favorable. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 
 

  

 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

(CONTINUITÉ DE SERVICE) 
  

 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

4
 M

A
R

S
 2

0
2
2
  

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
1

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition et 

décident de modifier l’article 8 de l’annexe 11 du règlement intérieur et de le mettre 

en œuvre à compter du 1er avril 2022. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°12 : cession d’un véhicule réformé à titre gracieux 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

PROCÈS-VERBAL N°12 

CESSION D’UN VEHICULE RÉFORMÉ 

À TITRE GRACIEUX 
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L’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de l’Orne (UDSP) gère désormais un 

musée consacré aux sapeurs-pompiers. 

 

Afin de contribuer à la mise en valeur des équipements spécifiques à l’exercice de nos 

missions, il est proposé de céder à titre gracieux à l’UDSP le camion citerne feux de forêts 

immatriculé 8140 SB 61. Il est précisé que ce dernier a été réformé à l’occasion de notre conseil 

d’administration d’octobre 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

  

 

CESSION D’UN VEHICULE RÉFORMÉ 

À TITRE GRACIEUX  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident 

d’autoriser le Président à céder le véhicule 8140 SB 61 à l’Union Départementale 

des Sapeurs-Pompiers de l’Orne dans les conditions susmentionnées. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°13 : cession d’un véhicule réformé à titré onéreux  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 24 MARS 2022 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Sébastien JALLET – Préfet de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER - M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-Claude 

LENOIR - M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING - Mme Virginie VALTIER  

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 

Adjudant Mathieu BETTON - Commandant Loïc JOURDAN - Capitaine Laurent DELION 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim 

PUEYO - Mme Charlène RENARD - Mme Sylvie SERAIS 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

PROCÈS-VERBAL N°13 

CESSION D’UN VEHICULE RÉFORMÉ 

À TITRE ONÉREUX 
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La société Sécuritas a récemment sollicité le SDIS pour disposer de véhicules destinés 

à la réforme. 

Cette société contribue au maintien du volontariat au sein de notre département au 

travers les différents partenariats mis en place avec le SDIS de l’Orne notamment pour l’emploi 

de sapeurs-pompiers volontaires par la société Sécuritas.  

Aussi est-il proposé de leur céder prioritairement (sans passer par une vente aux 

enchères) et à titre onéreux les véhicules suivants : 

- Véhicule tout usage immatriculé 7008 SQ 61, réformé à l’occasion du conseil 

d’administration du 21 octobre 2021 pour 4 500 € ; 

- Fourgon pompe tonne léger immatriculé 264 SC 61, objet de l’addendum 

présenté à cette même séance pour 1 500 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

CESSION D’UN VEHICULE RÉFORMÉ 

À TITRE ONÉREUX  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident 

d’autoriser le Président à céder deux véhicules à la société Sécuritas dans les 

conditions susmentionnées. 
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